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L’INSTITUTION ET SON FONCTIONNEMENT 
 

1.1 Le territoire 
 

La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains est située au 
nord du département du Bas-Rhin, dans le canton de Reichshoffen, et regroupe : 
 
- Les communes situées dans le massif des Vosges du Nord (Dambach-

Neunhoffen, Windstein) ou sur son piémont (Rothbach, Offwiller, Zinswiller, 
Oberbronn, Niederbronn-les-Bains, Reichshoffen-Nehwiller qui font toutes 
parties du Parc naturel Régional des Vosges du Nord), 

- Les communes situées plus en aval dans le bassin de la Zinsel du Nord : 
Gundershoffen-Eberbach-Griesbach, Gumbrechtshoffen, Uttenhoffen, 
Mietesheim et Mertzwiller. 

  
Avec ses paysages et son riche patrimoine culturel, le territoire offre un cadre de 
vie exceptionnel où nature, histoire et tradition se mêlent harmonieusement. Les 
villages qui composent la Communauté de communes sont imprégnés d'histoire 
et de traditions. Les visiteurs peuvent découvrir un riche patrimoine architectural, 
des églises centenaires aux châteaux médiévaux en passant par les maisons à 
colombages. Les amateurs de plein air trouveront également leur bonheur dans 
ce territoire préservé. Les sentiers de randonnée serpentent à travers les collines 
boisées, offrant des panoramas à couper le souffle sur les Vosges du Nord. 
 
La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains est également 
un pôle économique dynamique, offrant un cadre propice au développement des 
entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

13 COMMUNES et   
3 COMMUNES ASSOCIÉES 

23 692 HABITANTS  
(recensement legal 2021) 

39 CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES 

97 AGENTS  
(au 31/12/2023) 
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1.2 Les compétences de la Communauté de communes 
 

 

Compétences obligatoires 
   
AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE  
Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 
4251-17 du CGCT ; création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création 
d’offices de tourisme. 
 

GEMAPI 
A compter du 1er janvier 2018, gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations, dans les conditions prévues à l’article L 211-7 du code de 
l’environnement. 
 

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 
 

GESTION DES DÉCHETS 
Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 

Compétences optionnelles 
 

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT, le cas échéant 
dans le cadre des schémas départementaux, et soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie. 
 

HABITAT 
Politique du logement et du cadre de vie.  
 

VOIRIES 
Création, aménagement et entretien des voiries communales présentant un intérêt 
communautaire. 
 

ACTION SOCIALE 
Action sociale d’intérêt communautaire. 
 
CRÉATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC, et définition des 
obligations de service public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations. 
 
 

Autres compétences  
 

 
AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE, ACTIONS ET ÉQUIPEMENTS À VOCATION 
ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  
Acquisition, réalisation, gestion et entretien de bâtiments industriels et artisanaux 
à vocation économique. 
 
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION  
▪ Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de 

communications électroniques prévus à l’article L 1425-1 du CGCT. 
▪ Mise en place, gestion et administration d’un Système d’Information 

Géographique (SIG) couvrant l’ensemble du périmètre communautaire. 
▪ Pérennisation et développement de la télévision locale intercommunale. 
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POLITIQUE ÉDUCATIVE, SOCIOCULTURELLE, SPORTIVE ET DE FORMATION EN 
FAVEUR DE L’ENFANCE, DE LA JEUNESSE ET DES FAMILLES  
▪ Toutes actions éducatives, socioculturelles, sportives, de formation, de 

sensibilisation à la sécurité et à la santé, couvrant tout l’espace 
communautaire et ayant pour le mois un impact sur le périmètre de plusieurs 
communes.  

▪ Les accueils de loisirs avec ou sans hébergement. 
▪ L’enseignement musical en vue d’une pratique amateur favorisant le maintien 

et le développement des harmonies, couvrant l’ensemble du périmètre 
communautaire ou ayant pour le moins un impact sur le périmètre de 
plusieurs communes, à l’exception des écoles de musique municipales. 

▪ Le soutien aux établissements scolaires pour la pratique d’activités sportives 
et culturelles et de découverte d’entreprises hors programmes scolaires et se 
déroulant sur le territoire. 

▪ Le soutien aux associations ayant leur siège et leurs activités dans le périmètre 
communautaire, évoluant dans un cadre national et proposant régulièrement 
des activités à destination de la jeunesse ou des personnes âgées, et couvrant 
l’ensemble du périmètre communautaire ou ayant pour le moins un impact 
sur le périmètre de plusieurs communes. 

 
POLITIQUE FONCIÈRE ET DE VALORISATION DU PATRIMOINE  
▪ Toutes actions de valorisation du patrimoine propriété communautaire. 
▪ La création de réserves foncières nécessaires à l’exercice des compétences 

communautaires. 
▪ La gestion locative et entretien des bâtiments de la gendarmerie 

intercommunale de Niederbronn / Reichshoffen. 
 
MOBILITE ET TRANSPORTS  
Mise en œuvre de modes de transport des personnes par délégation de la 
collectivité territoriale compétente, couvrant l’ensemble du périmètre 
communautaire ou ayant pour le moins un impact sur le périmètre de plusieurs 
communes. 
  
 

 

1.3  Les instances communautaires et leur fonctionnement 
 
Composition du Conseil communautaire depuis le 8 juin 2020 : 
 

COMMUNES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES TITULAIRES 

DAMBACH - 

NEUNHOFFEN 

M. HERZOG Joël M. GASSER Christophe 

GUMBRECHTSHOFFEN Mme Estelle DUCHMANN M. JOST Nicolas 

GUNDERSHOFFEN M. VOGT Victor  Mme BECKER Anne 
Mme LEININGER Sylvia M. LUX Jacky 
M. BECK Daniel,  
Vice-président 

 

MERTZWILLER M. SCHWEIGHOEFFER Michel Mme ZIMMER Claudia 
Mme DENNI Valérie,  
Vice-présidente 

M. GUNKEL Alain 

M. FEURER Serge  

MIETESHEIM M. OTT Jean-Marie 
Vice-président 

M. MERKLING Sébastien 
(suppléant) 

NIEDERBRONN-LES-

BAINS 

Mme GUILLIER Anne,  
Vice-présidente 

M. KETTERING Gilbert  
 

M. WALD Bruno Mme PRINTZ Gillonne 
Mme KLEIN Martine M. SOMMER Jonathan 

OBERBRONN M. BETTINGER Patrick,  
Vice-président 

M. SPAGNOL Bruno 

Mme BUCHI Elisabeth  

OFFWILLER M. HILT Patrice  
Président 

M. DOHRMANN Christophe 

REICHSHOFFEN M. WALTER Hubert,  
Vice-président 

M. BURCKER Thierry 

Mme NICOLA Marie-Hélène Mme REPPERT Elodie 
M. REXER Pierre-Marie M. KOCH Serge 
Mme WAECHTER Eliane M. HASSENFRATZ Marc 

ROTHBACH M. KLEIN Pascal M. KLEIN Alexis (suppléant) 

UTTENHOFFEN M. BAUER Thomas M. LANG Pascal (suppléant) 

WINDSTEIN M. OMPHALIUS Steeve M. ISENMANN Christian 
(suppléant) 

ZINSWILLER M. WERNERT Christophe M. DOMERACKI Sébastien 
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Le Conseil communautaire 
 

Le Conseil communautaire est l'organe de décision de la Communauté. Il est saisi 
de tous les projets de délibérations, des budgets, des comptes administratifs. Il est 
composé de 39 membres depuis l’installation du Conseil communautaire le 8 juin 
2020. En 2023, 6 réunions du Conseil communautaire ont été organisées.  
 

Le Bureau et le Bureau restreint 
 

Le Bureau est une instance d'arbitrage et de préparation des décisions avant leur 
présentation au Conseil communautaire, composé du Président, des Vice-
présidents et de l’ensemble des Maires. Le Bureau examine les dossiers qui lui sont 
soumis avec une approche globale, en fonction de l'intérêt communautaire et des 
compétences. Il s’est réuni à 10 reprises en 2023. 
 
Le Bureau restreint, composé du Président et des Vice-présidents, se réunit les 
lundis après-midi pour assurer la liaison permanente entre le Bureau, les 
Commissions et le Président. Il est chargé du suivi au quotidien de l'avancement 
des projets, en relation avec les services.  
 
 

Les Commissions thématiques 
 
Les Commissions ont un rôle de proposition et de préparation des décisions. Elles 
émettent des avis sur les différents sujets qui entrent dans les compétences de la 
Communauté de communes. 
 
Les Commissions sont formées par le Conseil Communautaire et sont composées 
d’un conseiller communautaire par commune. S’il arrive qu’un dossier concerne 
plusieurs Commissions, une réunion conjointe est organisée. Le nombre de 
réunions des Commissions varie en fonction des dossiers en cours.  
 

 

 

 

L’EXÉCUTIF 
Composé du Président et de 6 vice-présidents 

 

 
Patrice Hilt  

 Président  
Maire de la commune d’Offwiller 
en charge de la mutualisation, la culture et le patrimoine, la 
communication, la commande publique et la politique associative 

 
 

Hubert Walter 

 
1er vice-président  

Maire de la ville de Reichshoffen  
en charge de l’économie et 
l’attractivité territoriale et 

touristique 

Anne Guillier 

 
2e vice-présidente 
Maire de la ville de 

Niederbronn-les-Bains 
en charge du 

développement durable et 
de l’éco-tourisme 

Daniel Beck 

 
3e vice-président 

Adjoint au maire de la 
commune de Gundershoffen 

en charge des travaux et 
équipements 

Valérie Denni 

 
4e vice-présidente 

Adjoint au maire de la commune 
de Mertzwiller 

en charge de l’habitat, 
l’urbanisme et des nouvelles 

technologies de l’information et 
de la communication 

Patrick Bettinger 

 
5e vice-président 

Maire de la commune 
d’Oberbronn 

en charge des finances et 
des ressources humaines 

Jean-Marie Ott 

 
6e vice-président  

Maire de la commune de 
Mietesheim 

en charge des services et des 
solidarités 

7 CONSEILS 
COMMUNAUTAIRES 

97 DÉLIBÉRATIONS 10 REUNIONS DU BUREAU 
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Liste des 11 commissions thématiques et leurs membres 
 

  NOM PRENOM COMMUNE 

Ec
o

n
o

m
ie

 

GASSER Christophe DAMBACH 

JOST Nicolas GUMBRECHTSHOFFEN 

LUX Jacky GUNDERSHOFFEN 

SCHWEIGHOEFFER Michel MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

WALD Bruno NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BETTINGER Patrick OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

WALTER Hubert REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

WERNERT  Christophe ZINSWILLER 

To
u

ri
sm

e 

HERZOG Joël DAMBACH 

DUCHMANN Estelle GUMBRECHTSHOFFEN 

VOGT Victor GUNDERSHOFFEN 

SCHWEIGHOEFFER Michel MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

GUILLIER Anne NIEDERBRONN-LES-BAINS 

SPAGNOL Bruno OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

WALTER Hubert REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

DOMERACKI Sébastien ZINSWILLER 

D
é

ve
lo

p
p

em
e

n
t 

d
u

ra
b

le
 

HERZOG Joël DAMBACH 

DUCHMANN Estelle GUMBRECHTSHOFFEN 

LUX Jacky GUNDERSHOFFEN 

SCHWEIGHOEFFER Michel MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

GUILLIER Anne NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BUCHI  Elisabeth OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

WAECHTER Eliane REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

WERNERT  Christophe ZINSWILLER 

 

Tr
av

au
x 

e
t 

é
q

u
ip

em
e

n
ts

 

HERZOG Joël DAMBACH 

JOST Nicolas GUMBRECHTSHOFFEN 

BECK Daniel GUNDERSHOFFEN 

GUNKEL Alain MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

KETTERING Gilbert NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BETTINGER Patrick OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

BURCKER Thierry REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

WERNERT  Christophe ZINSWILLER 

H
ab

it
at

 e
t 

u
rb

an
is

m
e 

GASSER Christophe DAMBACH 

JOST Nicolas GUMBRECHTSHOFFEN 

BECK Daniel GUNDERSHOFFEN 

DENNI Valérie MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

SOMMER Jonathan NIEDERBRONN-LES-BAINS 

SPAGNOL Bruno OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

HASSENFRATZ Marc REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

DOMERACKI Sébastien ZINSWILLER 

N
o

u
ve

lle
s 

te
ch

n
o

lo
gi

e
s 

d
e

 l'
in

fo
rm

at
io

n
 

e
t 

d
e

 la
 c

o
m

m
u

n
ic

at
io

n
 

GASSER Christophe DAMBACH 

JOST Nicolas GUMBRECHTSHOFFEN 

LEININGER Sylvia GUNDERSHOFFEN 

DENNI Valérie MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

GUILLIER Anne NIEDERBRONN-LES-BAINS 

SPAGNOL Bruno OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

WALTER Hubert REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

WERNERT  Christophe ZINSWILLER 
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Fi
n

an
ce

s 
e

t 
re

ss
o

u
rc

es
 h

u
m

ai
n

es
 

HERZOG Joël DAMBACH 

JOST Nicolas GUMBRECHTSHOFFEN 

VOGT Victor GUNDERSHOFFEN 

FEURER Serge MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

WALD Bruno NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BETTINGER Patrick OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

REXER Pierre-Marie REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

WERNERT  Christophe ZINSWILLER 

Se
rv

ic
e

s 
e

t 
so

lid
ar

it
é

s 

GASSER Christophe DAMBACH 

DUCHMANN Estelle GUMBRECHTSHOFFEN 

BECKER  Anne GUNDERSHOFFEN 

ZIMMER Claudia MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

KLEIN Martine NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BETTINGER Patrick OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

NICOLA Marie-Hélène REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

DOMERACKI Sébastien ZINSWILLER 

M
u

tu
al

is
at

io
n

 

HERZOG Joël DAMBACH 

DUCHMANN Estelle GUMBRECHTSHOFFEN 

LEININGER Sylvia GUNDERSHOFFEN 

SCHWEIGHOEFFER Michel MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

PRINTZ Gillonne NIEDERBRONN-LES-BAINS 

SPAGNOL Bruno OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

REPPERT Elodie REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

WERNERT  Christophe ZINSWILLER 

 

 

 

 

C
o

m
m

u
n

ic
at

io
n

 

GASSER Christophe DAMBACH 

DUCHMANN Estelle GUMBRECHTSHOFFEN 

VOGT Victor GUNDERSHOFFEN 

FEURER Serge MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

PRINTZ Gillonne NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BUCHI  Elisabeth OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

REPPERT Elodie REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

DOMERACKI Sébastien ZINSWILLER 

C
u

lt
u

re
 e

t 
p

at
ri

m
o

in
e 

HERZOG Joël DAMBACH 

DUCHMANN Estelle GUMBRECHTSHOFFEN 

BECKER  Anne GUNDERSHOFFEN 

ZIMMER Claudia MERTZWILLER 

OTT Jean-Marie MIETESHEIM 

SOMMER Jonathan NIEDERBRONN-LES-BAINS 

BETTINGER Patrick OBERBRONN 

HILT Patrice OFFWILLER 

REXER Pierre-Marie REICHSHOFFEN 

KLEIN Pascal ROTHBACH 

BAUER Thomas UTTENHOFFEN 

OMPHALIUS Steeve WINDSTEIN 

DOMERACKI Sébastien ZINSWILLER 
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1.4. Les principales décisions prises par le 
Conseil communautaire 

 
Les communes membres de la Communauté de communes 
du Pays de Niederbronn-les-Bains accueillent 
régulièrement, et à tour de rôle, le Conseil communautaire. 

 
Le 20 février au Moulin 9 à Niederbronn-les-Bains 
 

- Affaires générales : rapport annuel du schéma de 
mutualisation ; 

- Affaires générales : présentation du rapport 
d’activités 2021 de l’Office de Tourisme 
intercommunautaire de l’Alsace Verte ; 

- Affaires générales : adoption du projet de territoire 
de l’Alsace du Nord ; 

- Affaires financières : autorisation à procéder à des 
mouvements de crédits ; 

- Affaires financières : amortissements des 
immobilisations ; 

- Environnement : tarifs déchèteries 2023 ; 
- Environnement : achat groupé d’arbres dans le 

cadre de la préservation des vergers - attribution 
de subventions aux associations arboricoles pour 
l’année 2022 ; 

- Environnement : demande de subvention de l’ALC 
de Gumbrechtshoffen – section arboricole ; 

- Services à la personne : exploitation et gestion des 
établissements d’accueil de la petite enfance à 
Niederbronn-les-Bains et à Mertzwiller – 
délégation de service public : choix du délégataire ; 

- Services à la personne : modification des 
règlements des établissements d'accueil du jeune 
enfant ; 

- Transport à la demande : nomination du directeur 
de la régie de transport à la demande ; 

- Transport à la demande : règlement de la régie de 
transport à la demande ; 

- Affaires du personnel : mise à disposition de 
personnel par la ville de Niederbronn-les-Bains ; 

- Affaires du personnel : rapport de situation en 
matière d’égalité femmes-hommes ; 

- Débat d’orientation budgétaire. 

 

Le 3 avril à l’Espace Cuirassiers de Reichshoffen 

 

- Affaires générales : approbation de la convention 
d’opération de revitalisation de territoire (ORT) ; 

- Affaires financières : neutralisation des 
amortissements ; 

- Affaires financières : reprise d’une provision pour 
litiges et contentieux ; 

- Affaires financières : refacturation des charges de 
personnel du budget principal au budget annexe 
ordures ménagères ; 

- Affaires financières : reversement de l’excédent du 
budget ordures ménagères au budget principal ; 

- Affaires financières : appel à manifestation 
d’intérêt « investissements territoriaux dédiés au 
tourisme de proximité » - demande de subvention 
pour l’installation de bornes numériques 
interactives ; 

- Services à la personne : exploitation et gestion des 
établissements d’accueil de la petite enfance à 
Niederbronn-les-Bains et à Mertzwiller – 
délégation de service public : 
a) Déclaration sans suite de la procédure de 

renouvellement de la délégation de service 
public ; 

b) Avenant n°2 de prolongation au contrat de 
délégation de service public ; 

- Affaires du personnel : création d’emplois 
permanents ; 

 

Année budgétaire 2022 (budget principal et budgets 
annexes) : 

- Affaires financières : comptes de gestion 2022 ; 
- Affaires financières : comptes administratifs 

2022 ; 
- Affaires financières : affectation des résultats ; 

 

Année budgétaire 2023 (budget principal et budgets 
annexes) : 

- Affaires financières : fixation des taux 
d’imposition 2023 ; 

- Affaires financières : taxe GEMAPI - fixation du 
produit ; 

- Affaires financières : budgets primitifs 2022. 
 

 

Le 22 mai à la Salle des Fêtes de Griesbach 

 

- Affaires générales : approbation du contrat de territoire 
Nord Alsace avec la Collectivité européenne d’Alsace ; 

- Affaires générales : convention de prestation de 
services avec le PETR de l’Alsace du Nord pour la mise 
en place, la gestion et l’animation d’une plateforme de 
covoiturage ; 

- Affaires générales : présentation du rapport d’activités 
2022 du PETR de l’Alsace du Nord ; 

- Affaires financières : placement de fonds compte à 
termes ; 

- Affaires financières : chantiers d’insertion – 
conventions avec l’association APOIN ; 

- Affaires financières : attribution de subvention à la voix 
des Forges ; 

- Développement économique : approbation de la 
convention relative à l’accompagnement technique de 
l’ATIP et concernant l’inventaire des zones d’activités 
économiques ; 
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- Services à la personne : reprise en régie de l’activité des 
établissements d’accueil de la petite enfance de 
Niederbronn-les-Bains et de Mertzwiller ; 

- Services à la personne : exploitation et gestion des 
établissements d’accueil de la petite-enfance à 
Niederbronn-les-Bains et à Mertzwiller – Délégation de 
service public : avenant n°3 ; 

- Services à la personne : ouvertures de nouveaux 
services d’accueil périscolaire à la rentrée scolaire 
2023-2024 (extension des sites de Reichshoffen De 
Leusse et de Gundershoffen élémentaires) ; 

- Habitat : PIG Rénov’Habitat 67 et soutien à l’autonomie 
– attribution de subventions aux propriétaires ; 

- Habitat : patrimoine ancien – attribution de 
subventions aux propriétaires ; 

- Affaires du personnel : renouvellement du contrat 
d’assurance des risques statutaires – adhésion à la 
convention de participation mutualisée proposée par le 
centre de gestion du Bas-Rhin ; 

- Affaires du personnel : création d’emplois permanents ; 
- Affaires du personnel : désignation d’un référent 

déontologue pour les élus locaux ; 
- Affaires générales : approbation du projet d’extension 

de la gendarmerie intercommunale de 
Niederbronn/Reichshoffen. 

 

Le 3 juillet à la Salle des Fêtes de Zinswiller 

 

- Affaires générales : présentation du rapport d’activités 
2022 de la Communauté de Communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains ; 

- Affaires générales : transfert complet de la compétence 
« collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés » par la Communauté de communes 
du Pays de Niederbronn-les-Bains au Syndicat Mixte 
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagères (SMICTOM) ; 

- Affaires générales : candidature au label « Pays d’Art et 
d’Histoire » (PAH) ; 

- Affaires financières : attribution de subvention à la voix 
des Forges ; 

- Affaires financières : attribution de subvention à 
l’entente musicale d'Oberbronn/Zinswiller ; 

- Affaires financières : subvention pour la pratique 
d’activités culturelles par les établissements scolaires – 
Spectacles jeune public – Année scolaire 2022/2023 ; 

- Affaires financières : attribution d'un marché portant 
sur la fourniture et la gestion de titres restaurant pour 
les agents de la Communauté de communes ; 

- Affaires financières : attribution d'un marché portant 
sur la fourniture et la livraison de repas au sein des 
services d’accueil périscolaire et de la petite enfance ; 

- Transport à la demande : modification du règlement 
intérieur du service public de transport à la demande ; 

- Développement économique : conventions de 
partenariat avec la CCI Alsace Eurométropole ; 

- Services à la personne : service d’accueil périscolaire de 
Gundershoffen – Convention de mise à disposition de 
locaux par la commune ; 

- Services à la personne : adoption des règlements des 
établissements d'accueil du jeune enfant repris en régie 
directe ; 

- Urbanisme : approbation de la convention de mise à 
disposition d’un module de gestion des DIA et services 
associés par l’ATIP ; 

- Affaires du personnel : modification du protocole 
d’accord sur l’aménagement et la réduction du temps 
de travail – mise en place de cycles de travail pour les 
deux établissements d’accueil du jeune enfant repris en 
régie directe ; 

- Affaires du personnel : rapport relatif à l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapés ; 

- Affaires du personnel : convention avec le centre de 
formation des apprentis ; 

- Affaires du personnel : création d’emplois permanents. 
 

Le 11 septembre à la Salle des fêtes de Mietesheim 

 

- Affaires générales : avis relatif au projet de schéma 
départemental d'accueil des gens du voyage (SDAGV) 
révisé ; 

- Affaires générales : transfert complet de la compétence 
« collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés » par la Communauté de communes 
du Pays de Niederbronn-les-Bains au Syndicat Mixte 
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagères (SMICTOM) ; 

- Développement économique : ZAC du Dreieck - Vente 
d'un terrain à la "SCI HOHE ACHT" ; 

- Affaires financières : répartition du fonds de 
péréquation intercommunal et communal (FPIC) ; 

- Affaires financières : admissions en non-valeur et 
créances éteintes ; 

- Affaires financières : services d’accueil petite enfance – 
suppression de la régie de recettes de la micro-crèche ; 

- Affaires financières : marché portant sur la fourniture 
et la livraison des repas au sein des services d'accueil 
périscolaire et de la petite enfance - avenant n°2 ; 

- Affaires financières : attribution d'un marché portant 
sur la fourniture et la pose de bornes numériques 
interactives ; 

- Affaires financières : demande de subventions pour 
l’installation de bornes numériques interactives ; 

- Itinéraires cyclables : adoption du schéma cyclable ; 
- Services à la personne : rapport annuel 2022 du 

délégataire de service public pour les établissements 
d'accueil petite enfance ; 

- Services à la personne : modification du règlement de 
fonctionnement des services d’accueil périscolaire ; 

- Affaires du personnel : création d’emplois permanents. 
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Le 11 décembre à l’Espace Grappelli de Mertzwiller 

 
- Affaires générales : présentation du rapport 

d’activités 2022 du SMICTOM Nord Alsace ; 
- Affaires générales : retrait de la délibération 

concernant le transfert complet de la compétence 
« collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés » par la Communauté de communes 
du Pays de Niederbronn-les-Bains au Syndicat Mixte 
Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagères (SMICTOM) ; 

- Affaires générales : approbation de l’harmonisation de 
la redevance d’enlèvement d’ordures ménagères 
proposée par le Syndicat Mixte Intercommunal pour la 
Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères 
(SMICTOM) et transfert de la facturation de ce service 
au SMICTOM Nord Alsace ; 

- Affaires générales : suppression de la régie de recettes 
pour l’encaissement du produit de la vente des 
composteurs ; 

- Affaires générales : contournement de Mertzwiller - 
position politique de la Communauté de communes du 
Pays de Niederbronn-les-Bains ; 

- Affaires générales : convention cadre entre la 
Communauté de communes du Pays de Niederbronn-
les-Bains et le Centre Intercommunal d'Action Sociale 
du Pays de Niederbronn-les-Bains ; 

- Affaires financières : dotation de solidarité 
communautaire 2023 ; 

- Affaires financières : mise à jour des amortissements 
des immobilisations ; 

- Affaires financières : décisions budgétaires 
modificatives ; 

- Affaires financières : autorisation pour l’engagement 
des dépenses d’investissement ; 

- Affaires financières : convention d'occupation d'un 
terrain par l'association Freelance airsoft factory ; 

- Affaires financières : demandes de subventions au 
titre du « soutien aux associations » ; 

- Développement économique : investissement 
immobilier pour les bâtiments-relais des entreprises – 
approbation d’un dispositif d’aides ; 

- Développement économique : investissement 
immobilier pour les bâtiments-relais des entreprises – 
délégation partielle de compétences ; 

- Développement économique : avis sur les statuts 
révisés de l’ADIRA et désignation du délégué de la 
Communauté de communes du Pays de Niederbronn-
les-Bains au sein de l’association ; 

- Services à la personne : modifications des règlements 
des établissements d'accueil du jeune enfant ; 

- Habitat : PIG Rénov’Habitat 67 et soutien à 
l’autonomie – attribution de subventions aux 
propriétaires ; 

- Urbanisme : Avis sur la composition de la conférence 
régionale de gouvernance de la politique de réduction 
de l'artificialisation des sols ; 

- Affaires du personnel : régime indemnitaire – Mise à 
jour du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) ; 

- Affaires du personnel : adhésion au contrat de groupe 
d’assurance statutaire 2024-2027 du Centre de 
Gestion du Bas-Rhin ; 

- Affaires du personnel : création d’emplois 
permanents ; 

- Affaires du personnel : suppression d’emplois ; 
- Affaires financières : admissions en non-valeur et 

créances éteintes. 

 
 
 
 
 
 

1.5. Les principales ressources et  
dépenses  

 

 

Les dépenses communautaires  
 

Le compte administratif 2023 a été arrêté à                   
12 502 995,14 € en dépenses de fonctionnement et à                    
1 770 355,39 € en dépenses d’investissement. 
 

Les dépenses se ventilent comme suit : 
 

Section de fonctionnement 
 
-  Charges à caractère général  1 316 227,40 € 
-  Charges de personnel 2 496 171,81 € 
-  Charges de gestion courante 1 428 625,39 € 
-  Reversement aux communes,  
 au FPIC et au FNGIR  6 872 287,61 €  
- Charges financières et exceptionnelles         8 033,16 € 
- Charges spécifiques      100 016,05 € 
- Dotations aux amortissements et  

provisions    281 633,72 € 
 

Le poste le plus important est constitué par l’attribution de 
compensations versées aux communes afin de compenser 
la perte de ressources liée à la taxe professionnelle. Elle est 
complétée par la dotation de solidarité communautaire 
attribuée aux communes en fonction des critères adoptés 
par le Conseil communautaire. 
 

Les charges de gestion courante comprennent 
essentiellement le versement des subventions aux 
associations œuvrant dans des domaines relevant des 
compétences de la Communauté de communes. 
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Principales subventions de fonctionnement versées en 2023 
 

Organismes Montants 

R.A.I 685 000,00 € 

Office de tourisme intercommunautaire 

de l’Alsace Verte 
156 117,13 € 

C.I.A.S. 152 662,15 € 

E.M.C.N. 120 000,00 € 

TV3V 120 000,00 € 

Coopératives scolaires 13 532,98 € 

APOIN 10 523,00 € 

Mission locale Alsace du Nord 8 660,00 € 

Associations sportives 1 866,65 € 

Vergers (associations arboricoles) 1 638,00 € 

 
Section d’investissement 

 

- Emprunts et dettes assimilés       63 044,52 € 
- Immobilisations en cours          669 857,33 € 
- Immobilisations corporelles    675 523,46 € 
- Immobilisations incorporelles      22 784,48 € 
- Dotation, fonds divers et réserves   102 420,98 € 
- Subventions d’équipement   141 082,41 € 
- Opérations d’ordre           86 190,37 € 
- Opérations patrimoniales       9 451,84 € 
    

Les moyens financiers 
 
Les grandes masses des ressources communautaires se 
ventilent comme suit : 
 
Section de fonctionnement :             13 795 039,73 € 
 
- Produit des impôts et taxes         5 436 568,00 € 
- Dotations, subventions et  

participations          3 617 591,89 € 

-  Fiscalité locale          2 653 008,50 € 
- Produits des services              995 022,90 € 
- Atténuation de charges                92 860,45 € 
- Produits spécifiques              186 867,35 € 
- Reprise sur amortissements et  

provisions                55 000,00 € 
 
 

Le service d’enlèvement des déchets ménagers et 
assimilés 
 
La redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
permet de financer, non seulement la collecte et le 
traitement des ordures ménagères, mais également le tri 
sélectif, ou encore la gestion des déchetteries. 
 
Il s’agit d’une compétence communautaire pour laquelle la 
Communauté de communes a adhéré au SMICTOM du 
Nord du Bas-Rhin. Les dépenses de l’exercice 2023 pour le 
service ont été arrêtées à 2 858 935,29 € et les recettes à 
2 425 559,97 €. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Investissement 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

13 795 039 € 
en recettes de 

fonctionnement 

12 502 995 € 
en dépenses de 
fonctionnement 

1 770 355 € 
en dépenses 

d’investissement 

669 274 € 
en recettes 

d’investissement 
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1.6. Le personnel 
 

 

Au siège de la Communauté de communes : 

 

Les arrivées : 

→ 22/02/2023 : Marie DAENTZER et Yves KNAEBEL, 
conducteurs pour le service TI’GO. 

→ 01/04/2023 : Christophe COLLET, agent technique. 

→ 01/08/2023 : Régine THOMAS, comptable. 

→ 01/11/2023 : Valentin LETT, responsable du pôle 
technique et aménagements. 

→ 01/12/2023 : Emmanuelle JEANNIN, chargée de mission 
culture et patrimoine. 

 

Les départs : 

→ 12/07/2023 : Nathan BECKER, conseiller numérique. 

→ 01/09/2023 : Sébastien LEHRER, chargé de mission 
économie et habitat. 

→ 16/10/2023 : Mélissa MUNCH, chargée de la commande 
publique et appui juridique. 

→ 12/11/2023 : Marine HOFFMANN, coordinatrice petite-
enfance 

 
Dans les structures d’accueil de la petite-enfance : 

 

Reprise en régie directe des établissements petite-enfance 

de Niederbronn-les-Bains et Mertzwiller représentant 18 

nouveaux postes. 

 

HALTE-GARDERIE « Les mini-pousses » à Reichshoffen 

- Remplacement de Mme Isabelle RINCKEL par Lydiane 
LAZARUS. 

- Remplacement de Mme Maïté NONNENMACHER, 
responsable des structures petite-enfance, par Mme 
Marine HOFFMANN. 

- Remplacement de Mme Marine HOFFMANN, 
responsable des structures petite-enfance, par Mmes 
Fabienne PACE et Sarah REICHART. 

 

Dans les services d’accueil périscolaire : 

 

DAMBACH-WINDSTEIN : 

- Remplacement de Mme Aurélie VERNEAU par Mme 

Déborah LACROIX. 

 

GUMBRECHTSHOFFEN-OBERBRONN-ZINSWILLER : 

- Remplacement de Mme Sabrina GARCIA par Mme 
Christelle WEHRMULLER. 

- Remplacement de Mme Christelle WEHRMULLER par 
Mme Jennifer GERWIG. 

 

GUNDERSHOFFEN primaire : 

- Arrivée de Mme Doris TREU  

- Arrivée de M. Mickaël STRASSEL 

- Arrivée de Mme Caroline LAGEL 

 

MERTZWILLER : 

- Remplacement de Mme Sandra BERI par M. Hugo 

ROJAS. 

- Remplacement de M. Hugo ROJAS par Mme Rosie 

DERISBOURG 

- Remplacement de Mme Rosie DERISBOURG par Mme 

Anaïs JOSSE 

 

MIETESHEIM : 

- Remplacement de Mme Zhanna LE PRINCE par Mme 

Catherine BLUM. 

- Remplacement de Mme Mélanie LIPREAU par Mme 

Nathalie WASZKIEL. 

 

REICHSHOFFEN Cuirassiers :  

- Remplacement de Mme Noëlle RAYA par M. Mickaël 
STRASSEL. 

- Remplacement de Mme Amélie BAUER par Mme 
Christel LANG 

- Remplacement de M. Mickaël STRASSEL par Mme 
Pauline KRAEHN. 

- Arrivée de Mme Sophie Guillement. 
 

REICHSHOFFEN De Leusse : 

- Remplacement Mme Christel LANG par Mme Pillar 
KAUTZMANN. 

- Remplacement Mme Pauline KRAEHN par Mme 
Sandrine SCHEPENS. 

- Remplacement Mme Christelle HENER par Mme Julie 
FAERBER. 

- Remplacement Mme Julie FAERBER par Mme Sabrina 
GARCIA. 

 

NIEDERBRONN-LES-BAINS « primaires » 

- Remplacement de Mme Delphine GAILLARD par Mme 
Johanna JUNG. 

- Remplacement de Mme Blandine VOGEL par Mme 
Mélanie HEUSSNER. 

- Remplacement de Mme Caroline FESSY par Mme 
Véronique BRAUN. 

- Remplacement de Mme Véronique ZIMPFER par Mme 
Nathalie WASZKIEL. 

- Arrivée de Mme Lida RIVERO 
 

L’organigramme des services au 1er décembre 2023 

(voir page suivante) 

 

Les stagiaires et apprentis 

1 apprentie en 2023 au siège de la Communauté de 

communes. Plusieurs stagiaires ont été accueillis dans les 

structures extérieures. 
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2023 
 
Opération Passeport pour manger local, du 1er février au 
30 juin 
 
Les Communautés de communes du Pays de Niederbronn-
les-Bains et Sauer-Pechelbronn, en lien avec la Collectivité 
européenne d'Alsace et la Chambre d'Agriculture du Bas-
Rhin, se sont associées pour créer un passeport dans le but 
de faire découvrir aux habitants les produits et les 
producteurs locaux vendant en circuits courts, tout en 
participant à un jeu-concours. 
 

 

Le service de transport à la demande est devenu 
TI’GO, le 27 février  
 
Le service de transport à la demande « Taxis pour tous » est 
devenu TI’GO et est géré directement par la Communauté 
de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains. Pour offrir 
des prestations de qualités à ses habitants, deux 
conducteurs ont été recrutés et de nouveaux véhicules ont 
été acquis, dont un adapté pour les personnes à mobilité 
réduite. La collectivité s’est également dotée d’un logiciel 
de gestion des réservations, lequel permet aux usagers de 
réserver en ligne ou via une application. 

 

 

 
Fibre optique : fin du déploiement, le 1er mai. 
 
Depuis 2021, la Communauté de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains, accompagné par la société 
Oxygène by Altitude Infra et la région Grand Est, procède 
au déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du 
territoire. Après plus de 18 mois de travaux, l’ensemble du 
territoire est raccordé à la fibre optique et ouvert à la 
commercialisation depuis le 1er mai 2023, soit au total                 
9 742 prises. 
 
Matinée de l’emploi, de la formation et de création 
d’entreprise, le 11 mai  
 

Près de 500 demandeurs d’emplois sont venus à la 
rencontre des entreprises présentent. Cette matinée, en 
partie dédiée à la recherche d’emplois, s’est déroulée le 
jeudi 11 mai au Moulin 9 à Niederbronn-les-Bains. Une 
trentaine d’entreprises du territoire étaient présentes et 
ont proposé plus de 400 offres d’emplois dans de nombreux 
secteurs d’activités, ainsi que des offres d’alternance et 
d’apprentissage. 
 

 
 

 
Midi pour manger local, 15 juin 
 
En lien avec l’opération « Passeport pour manger local » qui 
s’est terminée début juillet, plusieurs producteurs ont 
participé à un « midi pour manger local » au collège de 
Niederbronn-les-Bains, le jeudi 15 juin 2023. L’équipe de 
restauration, en réflexion avec le gestionnaire et le soutien 
du proviseur, ont pu proposer aux élèves du collège un 
menu 100% local. 
 

 
 
 
Extension de deux sites périscolaires, 1er septembre 2023  
 

Dans la continuité des créations et des développements 
des accueils périscolaires, ainsi que pour répondre aux 
demandes des familles qui ne cessent de s’accroître, deux 
sites ont vu leurs effectifs augmenter à la rentrée de 
septembre 2023, il s’agit des services d’accueil périscolaire 
de Reichshoffen De Leusse et de Gundershoffen 
élémentaires. 
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La reprise en gestion directe du « Jardin d’Albin » de 
Niederbronn-les-Bains et du « Tipi des petits » de 
Mertzwiller, 1er septembre 2023 
 
Lors de sa séance du 22 mai 2023, le Conseil communautaire 
a décidé de reprendre en gestion directe le multi-accueil             
« Au Jardin d’Albin » de Niederbronn-les-Bains ainsi que la 
crèche « Le Tipi des petits » de Mertzwiller, à compter de la 
rentrée scolaire de septembre 2023. 
 
 

Job dating « La rentrée de l’emploi », le 14 septembre 
 
Le 14 septembre 2023, un nouveau job dating organisé par 
la Communauté de communes a eu lieu à l’Espace Stéphane 
GRAPPELLI à Mertzwiller. Près de 400 postes et formations 
été proposés dans de nombreux domaines. Plus de 350 
personnes étaient présentes pour trouver un emploi ou une 
formation. 
 

 
 
Inauguration du service de transport à la demande Ti’Go, 
le 20 septembre 
 
Le service de transport à la demande Ti’Go a été inauguré 
officiellement le 20 septembre en présence de Monsieur le 

Sous-Préfet et des conseillers de la Collectivité européenne 
d’Alsace, sur le parvis du Casino. Les deux véhicules ont 
également été dévoilés.  
 

 
 

Signature de la convention de revitalisation de 
territoire (ORT), le 20 septembre  
 

La Communauté de communes en partenariat avec les 
communes de Gundershoffen, Mertzwiller, Niederbronn-
les-Bains et Reichshoffen et les différents partenaires 
institutionnels ont signé la convention de revitalisation de 
territoire le 20 septembre au Casino de Niederbronn-les-
Bains. 
 

 

Portes ouvertes à la zone d’activités du Sandholz, le 30 
septembre  
 
Plusieurs centaines de visiteurs se sont retrouvés dans la 
zone d’activités économiques du Sandholz à Niederbronn-
les-Bains afin d’y visiter les différentes entreprises. Ils ont 
ainsi pu découvrir leurs fonctionnements et leurs savoir-
faire. 
 

 
 
La Quinzaine des aînés, du 6 au 20 octobre 
 
La Quinzaine des aînés s’est déroulée du 6 au 20 octobre 
2023 dans toutes les communes du territoire. Un peu plus 
de 500 personnes, seniors et aidants, ont pu profiter 
d’informations et de conseils en assistant aux conférences 
et ateliers proposés. Des thématiques classiques ont été 
abordées telles que l’alimentation, le sommeil, l’activité 
physique… 
 

 
 
 



 

17/42 

 

      

LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE L’ANNÉE  
 

Création d’une maison de Pays 
 

Pour mener à bien ce projet d’aménagement, d’une 
surface totale de 955 m², un marché public de travaux 
comportant 12 lots a été publié fin 2022. Les travaux ont 
démarré début 2023 par la phase 1 qui consiste à 
aménager le rez-de-chaussée ainsi que le 1er étage. Les 
travaux de la phase 2 consisteront à rafraîchir les locaux 
du 2e étage du bâtiment et des bureaux supplémentaires 
y seront aménager. Mais, surtout, une nouvelle salle de 
réunion, plus spacieuse, plus fonctionnelle et d’une plus 
grande capacité d’accueil y sera créée. 
 

 
 

 

Gendarmerie Niederbronn/Reichshoffen 
 

Installation de compteurs d’énergie thermique avec 
télérelèvé pour les logements et locaux de service. 
  
 

Installation d’éléments ludiques à la crèche Le Tipi 
des petits à Mertzwiller  
 
Extension et rénovation de l’aire de jeux avec la pose d’une 
fontaine enchantée, d’un panneau de jeu musical et d’un 
labyrinthe potager.  
Un cabanon de rangement pour les jeux extérieurs et les 
poussettes de promenade a également été installé. 
 

 
 
 

Sol au multi-accueil D’Sandhaasle à la micro-crèche 
à Gundershoffen 
 

Remplacement de l’ancien revêtement de sol par des lames 
en PVC acoustique imitation bois clair. 

Travaux divers à l’Épicerie sociale à Gundershoffen   
 

Mise en conformité du réseau d’assainissement avec 
création d’un réseau séparatif.  
Aménagement des espaces verts et engazonnement.  
Installation d’une clôture pour la sécurisation de la descente 
de garage. 

 

Entretien de la voirie communale d’intérêt 
communautaire  
 

Les travaux consistaient à renforcer et à stabiliser les 
accotements de la voie communale d’intérêt 
communautaire reliant Reichshoffen à Gumbrechtshoffen. 
 
 

 
 

 



 

18/42 

 

      

BILAN THÉMATIQUE PAR COMPÉTENCE
 

2.1.  Aménagement de l’espace 
 

Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
 

La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-
Bains a approuvé définitivement son Plan local d’urbanisme 
intercommunal le 21 septembre 2020.   
 
Depuis l’approbation initiale, une modification n°1, une 
déclaration de projet ainsi qu’une révision n°1 ont été 
adoptés par le Conseil communautaire.  
 
Au courant de l’année 2024, la Communauté de communes 
sollicitera à nouveau l’ensemble des communes afin de 
recenser leurs demandes relatives à l’évolution du PLUi.  
 
 

Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) 

 
La démarche d’élaboration du Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) à l’échelle du PETR a été lancée 
officiellement le 11 avril 2019. Ce document de 
planification environnementale est obligatoire pour les 
intercommunalités d’au moins 20 000 habitants.  
 
L’élaboration du PCAET a débuté en 2020, par un diagnostic 
et une concertation avec des acteurs concernés du 
territoire puis à l’élaboration d’une stratégie et d’action à 
développer. La Communauté de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains a adopté le PCAET le 12 septembre 
2022.  
 
 
 
 

 
 
 
À la fois stratégique et opérationnelle, cette démarche 
collective vise à définir et mettre en œuvre un programme 
d’actions locales très concrètes à l’horizon 2030 et 2050, 
pour : 

- réduire les gaz à effet de serre émis sur un territoire ; 
- développer la sobriété énergétique ; 
- faciliter le développement des énergies 

renouvelables ; 
- améliorer la qualité de l’air ; 
- adapter le territoire aux changements climatiques 

pour le rendre résiliant, en préserver la qualité de vie 
et renforcer son attractivité. 

 
La stratégie du PCAET est adaptée au territoire avec une 
volonté d’impulser une dynamique collective à l’ensemble 
de l’Alsace du Nord. Elle comporte 69 fiches actions, 
structurées autour de 4 axes thématiques et 1 axe 
transversal : 

 
- Axe 1 : vers un territoire plus sobre, c’est-à-dire 

améliorer l’efficacité des équipements et adopter des 
comportements sobres en émissions de gaz à effet de 
serre. 

   Objectif 2030 : -19% de consommation d’énergie 
finale  

 
- Axe 2 : vers un territoire plus autonome en s’appuyant 

sur les ressources du territoire pour développer ses 
productions locales et limiter ses approvisionnements 
extérieurs 

  Objectif 2030 : + 54% de production d’énergie 
renouvelable  

 
 

 
 
 

- Axe 3 : vers un territoire plus attractif, c’est-à-dire 
saisir les opportunités ouvertes par les transitions 
énergétiques et climatiques pour accompagner la 
mutation économique, et préserver le cadre de vie. 

  Objectif 2030 : - 30% d’émissions de particules fines 
 
- Axe 4 : vers un territoire plus résilient, c’est-à-dire 

augmenter la résilience du territoire en anticipant les 
risques liés au changement climatique et en 
renforçant les dispositifs existants. 
Objectif 2030 : - 33% d’émissions de gaz à effet de 
serre 

 
 
Le PETR a candidaté en 2020 à l’accompagnement à la 
rénovation énergétique et propose un espace internet 
dédié à la rénovation pour les particuliers, copropriétés et 
petits tertiaires privés : « Je rénove Alsace du Nord ». Ce 
service a pour objectif de développer quantitativement et 
qualitativement les rénovations énergétiques des 
bâtiments en Alsace du Nord. Le PETR et la Communauté 
de Communes ont signé une convention en décembre 2022 
pour développer l’offre de service d’un Conseiller France 
Rénov’ sur le territoire intercommunal. Depuis, une 
permanence d’un conseiller France Rénov’ a lieu au siège 
de la Communauté de communes les lundi après-midi, les 
mardis et jeudi en journée. 
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2.2. Favoriser l’emploi et l’activité économique 
 

Zone multisites de Gundershoffen : Dreieck et 
Hardtgarten 
 
La ZAC est divisée en deux zones d’activités économiques 
aux lieux-dits Dreieck et Hardtgarten. 
 
La vente des terrains est en cours, malheureusement en 
raison du contexte économique et de l’augmentation 
exponentielle des charges et matières premières les 
sollicitations n’ont pas été très nombreuses en 2023 et les 
signatures devant notaire sont bloquées par manque 
d’accords de financement validés. 
 
Les prix de vente des terrains ont été fixés comme indiqué 
ci-dessous : 

  Prix unitaire  
(€ HT / m²) 

SITE DREIECK   
Surface cessible (Hauteur autorisée à 12 m)     27,00 € 
Surface cessible (Hauteur autorisée à 10 m)     25,00 € 
SITE HARDTGAERTEN  
Surface cessible (Hauteur autorisée à 14 m)     23,00 € 
 
 

- Mise en place d’une procédure avec critères objectifs 
de sélection des candidatures ainsi qu’un cahier des 
charges à compléter par les candidats à l’acquisition en 
ZAC : 

 
Cette procédure permet à la Communauté de communes du 
Pays de Niederbronn-les-Bains de garantir la qualité des 
projets d’implantation dans ses zones d’activités 
économiques. Elle vise également à s’assurer de la 
conformité de ces projets ainsi qu’à la destination que la 
Communauté de communes souhaite assigner à ses zones 
d’activités économiques. 
  

Cette procédure comporte quatre étapes :  
 

1. L’information du candidat à l’acquisition ; 
2. L’instruction du dossier de candidature ; 
3. Le processus décisionnel : bureau restreint, 

commission économie et enfin conseil 
communautaire ; 

4. Le contrôle des projets.  
 
 
En 2023, deux ventes de terrains se sont concrétisées pour 
une implantation dans la zone d’activités du Hardtgarten :  
 

• SARL AFPI (SCI CYSON) spécialisée dans la 
commercialisation de colles d’étiquetages et des 
détergents pour les industriels du Grand Est, pour 
l’implantation de ses nouveaux locaux et le 
développement de son activité. 

• Entreprise NEOBELTING (SCI HOHE ACHT) spécialisée 
dans le négoce de produits industriels à destination du 
secteur agro-alimentaire, pour l’implantation d’un hall 
de conditionnement des commandes et assemblage 
sur mesure des pièces détachées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soutien à l’activité économique 
 
 

- Portes ouvertes à la zone d’activités du Sandholz : 
 

Le 30 septembre 2023, 8 entreprises de la zone d’activités 
du Sandholz ont ouvert leurs portes au public. Elles ont ainsi 
pu faire découvrir leur savoir-faire des entreprises locales et 
susciter des vocations industrielles chez les nombreux 
visiteurs. 

 
- Job dating : 

 
Matinée de l’emploi, de la formation et de création 
d’entreprise,  
 
Le 11 mai 2023 la Communauté de communes a organisé 
une matinée dédiée à la recherche d’emplois au Moulin 9 à 
Niederbronn-les-Bains. 

- 35 entreprises présentes pour 400 offres d’emplois 
à pourvoir d’emplois dans de nombreux secteurs 
d’activités, ainsi que des offres d’alternance et 
d’apprentissage. 

- 500 visiteurs 
 

 
Job dating « La rentrée de l’emploi » 

 
Le 14 septembre 2023 la Communauté de communes a 

organisé un job dating à l’Espace Stéphane GRAPPELLI à 

Mertzwiller.  

- 29 entreprises présentes pour 400 offres 
d’emplois à pourvoir d’emplois dans de nombreux 
secteurs d’activités, ainsi que des offres 
d’alternance et d’apprentissage. 

- 350 visiteurs étaient présents pour trouver un 
emploi ou une formation. 
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2.3 Améliorer l’offre en logements 
 

PIG Rénov’Habitat et PIG Soutien à l’autonomie 
 
Dans le cadre du Programme d’Intérêt Général 
Rénov’Habitat du Conseil Départemental, le bureau 
d’études URBAM CONSEIL a assuré des permanences 
régulières durant l’année 2023 au siège de la Communauté 
de communes les 1e et 3e jeudis du mois entre 16h et 17h 
(sur rendez-vous). 
 
Le Programme d’Intérêt Général (PIG) local est constitué de 
2 sous-programmes : 
 
• Le PIG Rénov’Habitat 67 qui est un programme 

d’amélioration de l’habitat privé ayant pour objectif de 
répondre aux enjeux de lutte contre la précarité 
énergétique. En 2023, 18 dossiers ont été soutenus pour 
un montant total d’aides de 35 288,00 €. 

• Le PIG Soutien à l’autonomie qui est un programme dont 
l’objectif est le maintien à domicile des ménages en 
perte d’autonomie. En 2023, 7 dossiers ont été soutenus 
pour un montant total d’aides de 5 927,92 €. 

 

Dispositif de sauvegarde et de valorisation du 
patrimoine 
 
Dans le cadre du dispositif de sauvegarde et de valorisation 
de l’habitat patrimonial (avant 1948) deux types de travaux 
peuvent être financés : 
 

- soit des travaux de sauvegarde et de valorisation de 
l’habitat patrimonial ; une attention particulière sera 
portée à la réalisation de travaux respectueux de 
l’identité architecturale du territoire.  
Cette aide, plafonnée à 5 000,00€, est calculée en 
fonction du montant et de la nature des travaux 
réalisés. 

 
- soit des travaux de sauvegarde et de valorisation de 

l’habitat patrimonial incluant des travaux 
d’amélioration thermique respectueuse du bâti 
ancien et de l’identité architecturale du territoire.  
Cette aide, plafonnée à 10 000,00 €, sera calculée en 
fonction du montant et de la nature des travaux 
réalisés. 

 
Mission de conseil architectural 
 
La mission de conseil architectural pour la valorisation des 
patrimoines bâtis traditionnel est mutualisée avec le Parc 
naturel régional des Vosges du Nord et 7 autres 
communautés de communes.  
 
En 2023, les deux architectes conseils ont réalisé 23 
conseils aux particuliers et 2 conseils aux collectivités à 
l’échelle du Pays de Niederbronn-les-Bains.  

 
France Rénov  
 
Le conseiller a eu 196 contacts avec 150 particuliers dans 
le cadre du dispositif d’accompagnement France Rénov : 
 

- 44 rendez-vous d’information de premier niveau ; 
- 141 rendez-vous approfondis et personnalisés ; 
- 10 rendez-vous personnalisés pour une rénovation 

globale, avec visite sur site.  
- 1 rendez-vous pour le réaménagement d’un petit 

bâtiment tertiaire. 
 
Permanences à Niederbronn-les-Bains dans les locaux de 
la Communauté de communes, les lundis de 14h à 17h, 
les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Permanences uniquement sur rendez-vous. 

 
 

2.4. Préserver l’environnement 

 

Opération « Vergers Solidaires d’Alsace »   
 

 
 

La Communauté de communes poursuit son implication 
dans les actions de l’opération vergers solidaires 
d’Alsace : 

 
Des aides à l’achat de plants  
 
Historiquement dédiée à reconstituer les « ceintures 
vertes » autour des villes et villages, la Communauté de 
communes a décidé, en concertation avec les associations 
d’arboriculteurs, d’élargir le dispositif à l’ensemble des 
habitants du territoire tout en revalorisant le montant des 
subventions versées pour l’achat de plants hautes-tiges 
(25 €) ou demi-tiges (20 €), dans la limite de 5 plants par 
foyer.   
 
En 2023, la Communauté de communes a soutenu 25 
propriétaires pour l’acquisition d’arbres pour un montant 
total de 891 €.  



 

21/42 

 

      

Des aides à l’entretien et une démarche solidaire  
En 2023, aucune intervention de taille d’arbre fruitier n’a 
été réalisée par l’association d’insertion APOIN. La 
convention n’a pas été reconduite pour 2024.   

 
Centre de collecte de pommes 
En 2023, la section arboricole de l’Association Loisirs et 
Culture de Gumbrechtshoffen a renouvelé la collecte de 
pomme de mi-septembre à mi-octobre, avec 20 tonnes de 
pommes récoltées sur le territoire de la Communauté de 
communes, soit deux fois moins qu’en 2022. 

 

 
 
L’atelier d’épluchage de châtaignes  
 
Depuis 2020, l’atelier d’épluchage de châtaignes est assuré 
par l’association UTILECO de Woerth, œuvrant pour la 
réinsertion professionnelle. L’opération 2023 a été annulée 
car UTILECO n’a pas souhaité renouveler l’atelier par 
manque de rentabilité.  
 

 
 

Promotion du compostage individuel  
 
Au total, 112 composteurs ont été vendus sur le territoire 
en 2023. Soit près de 2 000 depuis le début de la campagne 
en 2006. Depuis le 1er janvier 2024, la facturation est gérée 
directement par le SMICTOM tandis que la distribution est 
toujours assurée par la Communauté de communes.  
 

Le plan paysage de la traversée du Massif des 
Vosges 
 
Par délibération du 5 juillet 2021, la Communauté de 
Communes s’est engagée à soutenir le plan paysage de la 
traversée du massif des Vosges. 
 
La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-
les-Bains porte l’action 24 intitulée « fabrication collective 
de lieu de rencontre dans l'espace public du village (place 
de village, cinéma en plein air, coin lecture, jardins publics 
dans les vergers, ...) ». 
 
Cette action propose une prestation d’assistance 
technique par un paysagiste-concepteur le temps d’une 
étude concertée « paysage et animation locale » pour 
impliquer les habitants et les élus dans la préservation et la 
gestion des paysages. L’objectif est de porter de manière 
collective un regard sur un espace public de la commune et 
de penser ensemble son réaménagement et ainsi 
augmenter l’attractivité de l’itinéraires de randonnée. 
 
Les communes de Rothbach, Offwiller, Zinswiller, 
Oberbronn, Niederbronn-les-Bains, Reichshoffen et 
Windstein ont manifesté un intérêt pour participer à cette 
action. 
 
Le montant prévisionnel de cette étude est estimé à 
43 680€ HT. Pour son financement, des aides peuvent être 

demandées auprès du fonds européen de développement 
régional (FEDER) et du Commissariat du Massif des Vosges 
 
L’ensemble des ateliers a été mené à son terme et a 
mobilisé plus de 100 personnes au total. Les réflexions 
collectives qui ont émergées lors de ces séances ont permis 
de dessiner les contours de projets susceptibles de se 
concrétiser à court ou moyen termes. 

 
La Communauté de communes porte également l’action 
n°4. L’objectif est la sensibilisation des scolaires aux 
paysages et à notre influence sur leur évolution. Cette 
action était à destination des classes de cycle 3 (CM1, 
CM2). Des interventions ont été organisées pour amener 
les élèves à porter un autre regard sur les paysages du 
quotidien, éveiller leur curiosité mais également faire 
prendre conscience de l’influence de l’homme sur son 
cadre de vie et sur la biodiversité. 

 
Le jeudi 29 juin 2023 s’est tenue à l’espace Albert 
Schweitzer la séance de restitution de l’action 4 du Plan de 
paysage, qui a notamment permis aux élèves du groupe 
scolaire Hans Haug de Niederbronn-les-Bains (classe 
CE2/CM1 de Mme HEYER) et ceux du groupe scolaire René 

20 t 
de pommes collectés 
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Eagles de Gumbrechtshoffen (classe de CM1/CM2 de M. 
SCHALLER) de mettre en commun leurs travaux, ainsi que 
de faire connaissance au travers d’ateliers ludiques autour 
de l’observation, de l’entraide et de la créativité.  
 
Les activités proposées aux élèves ont été coanimées par 
les associations de la Maison de l’eau et de la rivière et 
l’association Les piverts : rivière aux crocodiles, appareils 
photo, carte sonore, Land ’Art, dessin de paysages…  
 
L’après-midi était réservé aux échanges, avec une 
présentation des travaux de chaque classe suivie par une 
réflexion collective : Comment imaginez-vous votre ville 
dans 50 ans ?  
 
La journée s’est ensuite achevée dans la bonne humeur par 
un quizz géant autour du paysage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion des cours d’eau 
 

 La compétence Gestion de l’Eau, des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) : 
a été transférée au SDEA le 1er janvier 2023, qui assure 
désormais le suivi et la gestion de l’ensemble des 
dossiers en lien avec les cours d’eau. 

2.5. Renforcer le lien social 
 
L’aide sociale légale et le RSA 
 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) assure 
l’accueil des personnes en difficulté, propose un 
accompagnement social aux bénéficiaires du RSA et 
établit des demandes d’aide sociale. En 2023 : 38 
demandes d’aide sociale et 32 nouveaux bénéficiaires du 
RSA en accompagnement social (cf. p. 30-31). 
 

Domiciliation postale  
 

Le CIAS propose un service de domiciliation postale pour 
des personnes sans domicile stable. 8 élections de domicile 
effectuées en 2022 étaient encore en cours en 2023 et 5 
nouvelles demandes ont été déposées. 
 
Au 31 décembre 2023, 4 domiciliations étaient en cours. 
142 courriers ont été réceptionnés et 43 passages pour 
chercher le courrier ont été enregistrés dans ce cadre. 

 
Cours de français 
 

En 2023, les cours de français ont eu lieu toute l’année, 
sauf durant les vacances scolaires. Les deux cours 
habituels se déroulant le mardi matin ont accueilli environ 
20 élèves divisés en deux groupes. 
En janvier 2023, suite à une demande importante, un 
cours supplémentaire a débuté dans les locaux du 
périscolaire de Mertzwiller. Du mois de janvier à juillet, les 
cours se sont déroulés tous les vendredis de 13h30 à 
15h30. Une quinzaine de participants étaient réguliers 
chaque semaine. 
Depuis octobre 2023, un cours supplémentaire a lieu le 
jeudi matin de 8h30 à 10h00 dans les locaux de l’Epicerie 
Sociale Intercommunale. 
 

Actions à destination des seniors 
 
Le bien-être par la sophrologie 
En partenariat avec Brain Up un cycle de 4 séances afin 
d’apprendre à mieux faire face aux situations de stress, à 
mieux vivre ses émotions et à valoriser l’estime de soi 
grâce à la sophrologie a été organisé du 6 au 27 mars dans 
les locaux de l’accueil périscolaire Cuirassiers à 
Reichshoffen. 14 personnes y ont participé. 
Suite à une forte demande de participation, un second 
cycle identique a été proposé du 5 au 26 juin dans les 
locaux de l’épicerie sociale intercommunale à 
Gundershoffen. 15 personnes y ont participé. 
 
J’aide un proche… quels sont mes droits 
En partenariat avec Bureau d’Accompagnement 
Individualisé des Aidants du Centre d’Information sur le 
Droits des Femmes et des Familles, un atelier « J’aide un 
proche… quels sont mes droits » a été proposé le 14 avril. 
Un temps d’information sur les droits des aidants et les 
différentes aides disponibles, puis un temps d’échange a 
été animé par une juriste dans les locaux de l’ESI. 6 
aidants étaient présents. 
 
Le cerveau, le comprendre pour mieux en prendre soin 
Un cycle composé de 6 séances afin de comprendre les 
effets du vieillissement sur le cerveau et les moyens pour 
y faire face. Des activités et des conseils pour stimuler son 
cerveau ont été proposé en partenariat avec Brain Up du 
18 avril au 23 mai à la Mairie de Rothbach. 15 personnes 
y ont participé. 
 
Mieux gérer les situations de stress 
Toujours en partenariat avec Brain U, un cycle de 4 
séances afin de comprendre les mécanismes du stress et 
de découvrir des techniques pour mieux se protéger, a été 
organisé du 1er au 22 juin. La première séance s’est 
déroulée dans les locaux de la Communauté de 
communes à Niederbronn-les-Bains, mais en raison des 
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travaux, les séances suivantes ont été délocalisé à l’ESI. 14 
personnes ont participé à ce cycle. 
 
S’Babbel Eck 
Un temps de répit et d’échange autour d’un sujet et d’un 
moment de convivialité est proposé les 2e mardis du mois 
alternativement sur le territoire de la Communauté 
communes du Pays de Niederbronn-les-Bains et la 
Communauté de communes Sauer Pechelbronn, pour les 
aidants des personnes en situation de handicap.  
Entre 10 et 15 personnes étaient présentes à chaque 
atelier, sur un total de 10 ateliers organisés en 2023. 
 
 
La Quinzaine des ainés 
Une nouvelle « Quinzaine des ainés » a été organisée du 
6 au 20 octobre 2023. Un peu plus de 500 personnes ont 
assisté aux conférences et ateliers de prévention 
proposés dans les différentes communes du territoire : 
- Bien préparer sa succession (Mertzwiller) 
- Le sucre, les sucres comment s’en sortir (Zinswiller) 
- Danse sur chaises (Gumbrechtshoffen) 
- La mort, parlons-en (Gumbrechtshoffen) 
- Immersion forestière (Oberbronn) 
- Rire, c’est bon pour la santé (Windstein) 
- Les bienfaits de l’activité physique (Rothbach) 
- Visite et présentation du CEP CICAT (déplacement à 

Eckbolsheim) 
- Atelier créatif, les dernières volontés (Mietesheim) 
- Comprendre et bien gérer son sommeil 

(Niederbronn-les-Bains) 
- Atelier jeux intergénérationnels (Dambach) 
- Spectacle humoristique (Reichshoffen) 
- Mon alimentation, mon cholestérol, mon diabète et 

mon poids (Uttenhoffen) 
- Immersion forestière (Offwiller) 
- L’accès aux droits (Gundershoffen) 

 
 

 

Le service de transport à la demande « Taxi pour 
tous » est devenue TI’GO 
 

Afin de proposer un service de qualité, le Conseil 
communautaire a décidé, le 7 novembre 2022, de procéder 
à la résiliation anticipée de la délégation de service public 
et de ce fait reprendre la main sur la gestion de ce service. 
Depuis le 27 février 2023, le service de transport à la 
demande « Taxis pour tous » est devenu TI’GO et est géré 
directement par la Communauté de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains.  
 
En 2023, 4841 trajets de passagers ont été effectués et plus 
de 500 usagers sont inscrits au service. 
 

 
 
 

Un accueil adapté pour la petite enfance 
 
Les capacités d’accueil des enfants de moins de 6 ans sur 
le territoire sont les suivantes : 

- Une halte-garderie à Reichshoffen : 12 places, dont 
deux à mi-temps (20h). 

- Une micro-crèche à Gundershoffen : 12 places, dont 
une place à vocation d’insertion professionnelle 
(AVIP). 

- Un multi-accueil à Niederbronn-les-Bains : 24 places 
en accueil régulier. 

- Une crèche à Mertzwiller : 20 places.  
- 112 assistantes maternelles effectivement en 

activité (sur 126 déclarées). 
- Un Relais Petite Enfance 

 
La halte-garderie « Les Mini-pousses » de Reichshoffen et 
la micro-crèche « D’Sandhaasle » de Gundershoffen sont 
gérées directement par la Communauté de communes 
(cf. activité des services). 
 
Depuis le 1er septembre 2023, les établissements 
d’accueil du jeune enfant de Niederbronn-les-Bains et 
Mertzwiller ont été repris en gestion directe par la 
Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-
Bains. 
 
Le Relais petite enfance (RPE) est animé par une 
animatrice à temps plein qui reçoit les parents et les 
assistantes maternelles. Elle organise également 
différentes activités, des formations à destination des 
assistantes maternelles, ainsi que des réunions 
d’informations. Le RPE enregistre les demandes d’accueil 
petite enfance du territoire. 
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Un accueil adapté pour l’Enfance  
 
 La Communauté de communes gère en gestion directe 
les établissements d’accueil périscolaire de : 
 

• Gundershoffen « primaire » qui accueille des 
enfants de 6 à 11 ans avec un agrément de 62 
enfants pour le midi et 42 pour le soir. 

• Gundershoffen « maternelle » qui accueille des 
enfants de 3 à 6 ans au nombre de 30 enfants midi 
et soir. 

• Mertzwiller qui accueille des enfants de 6 à 11 ans 
avec un agrément de 72 enfants pour le midi et de 
36 pour le soir. 

• Niederbronn-les-Bains qui accueille des enfants de 6 
à 11 ans avec un agrément de 80 enfants pour le 
midi et de 42 pour le soir. 

• Niederbronn-les-Bains « maternelles » qui accueille 
des enfants de 3 à 6 ans avec un agrément de 30 
enfants midi et soir. 

• Reichshoffen Cuirassiers qui accueille des enfants de 
3 à 11 ans avec un agrément de 100 enfants à midi 
et de 60 le soir. 

• Reichshoffen De Leusse qui accueille des enfants de 
3 à 11 ans au nombre de 50 enfants, midi et de 35 le 
soir. 

• Garderie périscolaire de Gumbrechtshoffen – 
Oberbronn – Zinswiller qui accueille des enfants de 
6 à 11 ans au nombre de 28 enfants midi et soir. 

• Garderie périscolaire de Dambach-Windstein qui 
accueille des enfants de 3 à 11 ans au nombre de 20 
enfants, midi et soir. 

• Garderie périscolaire de Offwiller-Rothbach qui 
accueille des enfants de 3 à 11 ans au nombre de 30 
enfants midi et soir. 

• Garderie périscolaire de Mietesheim qui accueille 
des enfants de 3 à 6 ans au nombre de 30 enfants 
midi et soir. 

Une politique d’animation socioculturelle 
intercommunale 
 
La Communauté de communes a consacré en 2023 une 
somme de 685 000 € au fonctionnement de l’Association 
Réseau Animation Intercommunale et aux différentes 
actions d’animations mises en œuvre. Cette association 
gère l’animation des mercredis et des vacances scolaires, 
et met en œuvre une politique socioculturelle ambitieuse 
pour les familles. Elle propose également des activités 
monothématiques en soirée suite à la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires. 
 

 
 
En complément de ce partenariat, il a paru important 
d’encourager les enfants et les jeunes à découvrir les 
spectacles Jeunes Publics proposés par les deux Relais 
Culturels du territoire. Aussi, la Communauté de 
communes verse une subvention aux coopératives 
scolaires pour couvrir le coût de ces spectacles. 
 
La Communauté de communes prend également en 
charge les transports collectifs des élèves pour leurs 
activités culturelles et sportives sur le territoire (123 
déplacements enregistrés en 2023). 
 

2.6 Développer l’attractivité 
 
Dispositif Petites villes de demain (PVD) 
 
Le programme Petites villes de demain (PVD), lancé le 

1er octobre 2020, permet aux villes de moins de 20 000 

habitants désignées par les Préfets de bénéficier d’un 

soutien spécifique de l’État et de ses partenaires pour 

élaborer et mettre en œuvre leurs projets de revitalisation.  

 

Ce programme vise à conforter le rôle structurant de ces 

villes dans le développement des territoires ruraux. La 

Communauté de communes est entrée dans ce 

programme avec 4 communes membres : Gundershoffen, 

Mertzwiller, Niederbronn-les-Bains et Reichshoffen.  

La Communauté de Communes a recruté un coordinateur 

de la démarche PVD en février 2022 

 

L’opération de revitalisation du territoire est un processus 

qui se compose en 3 phases :  

• Réalisation d’un état des lieux territorial sur les 
thématiques du commerce, de l’habitat, du cadre de 
vie, de la mobilité ;  

• Composition d’une stratégie de revitalisation à 
l’échelle intercommunale ; 

• Travailler sur les projets en fonction des objectifs et 
échelonner une priorisation.  

 

Cette démarche s’est conclue par la signature d’une 

convention d’opération de revitalisation du territoire le 20 

septembre 2023 qui donne au territoire des outils 

spécifiques (meilleur contrôle de l’implantation des 

supermarchés, droit de préemption, …) et un engagement 

des partenaires financiers à soutenir les projets de la 

Communauté de communes et des Communes.  
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Programme d’itinéraires cyclables  
 
En 2022, la Communauté de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains était lauréate de l’appel à projets 
« AVELO » pour le développement de sa politique cyclable  

 
L’ADEME (Agence de l’environnement et de maîtrise de 

l’énergie), à travers l’appel à projets AVELO2, a comme 

objectif d’accompagner les territoires dans la définition, 

l’expérimentation et l’animation de leurs politiques 

cyclables pour développer l’usage du vélo comme mode de 

déplacement au quotidien. Cet appel à projets ouvre un 

droit à subvention sur des actions portant sur un 

programme proposé dans le cadre de l’appel à projets. Ce 

programme volontariste s’articule en 3 axes :  

 
Axe 1 : la construction d’une stratégie de développement 
d’aménagements cyclables réalisation d’un schéma 
directeur cyclable :  
 

• Définition d’une stratégie à long terme sur la 

politique cyclable (aménagements prioritaires, plan 

de communication, équipement à développer...) ; 

• Études pré-opérationnelles à la réalisation 

d’aménagement cyclable ; 

 

→ Cet axe a été réalisé en 2023. 
 

Axe 2 : l’expérimentation de services vélo : 

 

• Déploiement de bornes de réparation : ces bornes 

offrent tous les outils nécessaires à tous types de 

réparation installés à des points stratégiques ; 

 

→ Cet axe sera réalisé en 2024. 
 

Axe 3 : l’animation et la promotion de politiques cyclables 

intégrées 

 

• Création et mise en œuvre d’une stratégie de 

communication (supports cartographiques, etc.) ; 

• Ateliers de réparations pédagogiques dans les écoles 

pour apprendre aux écoliers à entretenir leurs vélos 

et signaler les dysfonctionnements ; 

→ Les ateliers seront organisés en 2024. 

• Ateliers de sensibilisation à la mobilité pour publics 

seniors ou précaires (remise en selle, atelier de 

sensibilisation, de découverte de vélos à assistance 

électrique etc.) ; 

• Organisation d’une fête du vélo. 

 

 

 
 
Office de tourisme 
intercommunautaire 
 
Le 4 octobre 2022, le Comité de direction de l’Office de 
tourisme intercommunautaire de l’Alsace Verte a élu Anne 
Guillier, Maire de la Ville de Niederbronn-les-Bains et Vice-
présidente de la Communauté de communes, à la 
présidence de l’Office de tourisme intercommunautaire de 
l’Alsace Verte, pour une durée de trois. Elle succède à 
Stéphanie Kochert, ancienne Vice-présidente du Pays de 
Wissembourg et Maire de Climbach, désormais députée de 
la huitième circonscription du Bas-Rhin.  
 
Le Comité de direction de l’Office de tourisme 
intercommunautaire de l’Alsace Verte est composé de 30 
membres élus et socio-professionnels représentant les 
territoires du Pays de Niederbronn-les-Bains, de Sauer-
Pechelbronn, du Pays de Wissembourg et de l’Outre-Forêt. 
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ACTIVITÉ DES SERVICES 

 

3.1 Halte-garderie « Les mini-pousses » 
 
Taux d’occupation 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Répartition des enfants selon le lieu de résidence pour l’année 2023 
 

 Effectif % 

CCPN 

Dambach 2 3.70% 

Oberbronn 1 1.86 % 

Niederbronn-les-Bains 4 7.41 % 

Gundershoffen 1 1.86 % 

Reichshoffen 40 74.07 % 

   

HORS CCPN 

Schweighouse/moder 1 1,86 % 

Froeschwiller 2 3.70 % 

Philippsbourg 2 3,70 % 

Haguenau 1 1.86% 

Total 54 100 % 

 

 
Stagiaires 
 
En 2023, 11 stagiaires ont été accueillis. 
 
 
 
 

3.2. Micro-crèche « D’Sandhaasle » 
 

Taux d’occupation 
 
 
 
 

 
 
Répartition des enfants selon le lieu de résidence pour l’année 2022 
 

 Effectif % 

CCPN 

Griesbach 1 4 % 

Gundershoffen 16 64 % 

Gumbrechtshoffen 1 4 % 

Reichshoffen 6 24 % 

Hors CCPN (Haguenau) 1 4 % 

Total 25 100 % 

 
Stagiaires 
 
En 2023, 9 stagiaires ont été accueillis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Taux d’occupation  48,07 % 52,65 % 52,29 % 52,29% 63,76% 57,69% 67,58% 

Nombre d’enfants 
inscrits 

54 54 53 69 75 78 76 

 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Taux d’occupation  59,03% 61,61 % 53,57 % 55,84 % 67,62 % 68,99 % 69,89 % 

Nombre d’enfants 
inscrits 

25 19 28 29 24 28 29 
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3.3. Crèche « Le tipi des petits » Mertzwiller 
 
Taux d’occupation 
 

 2023 (4 mois) 2022 (AGF)(12 mois) 

Taux d’occupation 61.66% 62.99% 

Nombre d’enfants inscrits 34 53 

 
 
Répartition des enfants selon le lieu de résidence pour l’année 2023 
 

 Effectif % 

CCPN 

Mertzwiller 17 50 % 

Mietesheim 4 11.76 % 

Uttenhoffen 1 2.94 % 

Griesbach 2 5.89 % 

Gundershoffen 2 5.89 % 

Niederbronn-les-Bains 1 2.94 % 

Reichshoffen 4 11.76 % 

Hors CCPN (Haguenau, La Walck) 3 8.82 % 

Total 34 100 % 

 
Stagiaires 
 
En 2023 à partir du 1er septembre, 2 stagiaires ont été accueillis.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4. Crèche « Au jardin d’Albin » Niederbronn-les-Bains 
 
Taux d’occupation 
 

 2023 (4 mois) 2022 (AGF)(12 mois) 

Taux d’occupation 53.30% 45.54% 

Nombre d’enfants inscrits 31 53 

 
 
Répartition des enfants selon le lieu de résidence pour l’année 2023 
 

 Effectif % 

CCPN 

Gumbrechtshoffen 1 3.23 % 

Nehwiller 1 3.23 % 

Oberbronn 1 3.23 % 

Gundershoffen 1 3.23 % 

Niederbronn-les-Bains 17 54.84 % 

Reichshoffen 6 19.35 % 

Hors CCPN (Eguelshardt, Haguenau, 
Philippsbourg) 

4 12.90 % 

Total 31 100 % 

 
Stagiaires 
 
En 2023 à partir du 1er septembre, 2 stagiaires ont été accueillis.  
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3.5.  Relais petite enfance 
 

Accueil et permanences téléphoniques 
 
En 2023, 219 contacts reçus par les familles pour les recherches d’un mode d’accueil : 

→ 31 demandes pour un accueil chez une assistante maternelle. 

→ 84 demandes auprès d’un accueil au sein d’un EAJE. 

→ 104 demandes avec des demandes non précisées. 
 
Sur l’année 2023, le RPE a totalisé 701 contacts avec les familles. 
 
Au total, sur l’année 2023, 608 contacts reçus de professionnels et assistants maternels, 
concernant, la médiation, la mise en place de contrat de travail avec les questions 
juridiques qui en découlent, le fonctionnement du RPE, les inscriptions aux ateliers et les 
soirées thématiques. Les professionnels utilisent principalement les mails (478 mails 
reçus). 
 
Soit un total de 981 contacts (mails, téléphone, entretien lors des permanences). 
 

Réunions d’information, ateliers et animations 
 
83 ateliers d’éveil ont été organisés et ont permis de rassembler 86 enfants, 28 familles et 

40 assistants maternels : 

→ 9 ateliers cuisine 

→ 20 séances de baby-gym 

→ 28 ateliers ludiques 

→ 8 ateliers musique 

→ 10 ateliers relaxations 

→ 7 balades poussettes 

→ 1 danse 
 
Le RPE a également organisé les manifestations suivantes : 

→ 8 soirées sur la découverte de technique de bricolage en direction de la petite-
enfance. 

→ 8 séances fêtes et évènements (téléthon, repas été, Haguenauvienne, sortie été, 
bols tibétains). 

→ 1 réunion de travail pour organiser le téléthon. 

→ réunions collectives sur différentes thématiques : le sommeil du bébé, une 
formation juridique, formation prendre soin de soi, l’enfant dans tous ses états. 

 
Durant l’année 2023, 12 assistantes maternelles ont bénéficié de formations continues sur 
le thème « prendre soin de soi », la deuxième session de formation pour un groupe de 12 
personnes a été annulée, en raison de la suppression de financement de la part de l’Etat. 
 
Le RPE a également mis en place 2 actions innovantes : « Le téléthon » et « Une fête de 
Noël », ainsi que deux événements ponctuels, à savoir, l’organisation d’un repas pour la 
fête nationale des assistants maternels et l’organisation d’une sortie été, dans un parc de 
jeux. 
 

Journal du relais petite enfance 
  
Durant l’année 2023, 5 numéros du journal des assistantes maternelles et des parents 
employeurs ont été réalisés et diffusés aux assistantes maternelles du territoire en format 
numérique. 
 

Nombre d’assistantes maternelles  
 
112 assistantes maternelles en activités pour 261 places d’âge indifférent et 142 places 
scolaire. 

 
Mise en relation entre les parents et les professionnels  
 
Nombre de demandes formulées par les familles au RPE en 2023 concernant la recherche 
d’un mode de garde : 
 

Chez un assistant maternel 31 

En garde d’enfants à domicile 0 

En EAJE 84 

Pas de type d’accueil précis 104 

TOTAL 219 

 
Demandes finalisées pour un accueil au sein des EAJE du territoire : 
 

 
Crèche 

Jardin d’Albin 
Crèche 

Tipi des petits 
Micro-crèche 
D’Sandhaasle 

Halte-garderie 
Les Mini-pousses 

Demandes 
finalisées 

2021 54 27 16 22 119 

2022 37 25 11 23 96 

2023 23 22 18 15 78 
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3.4 Établissements d’accueil périscolaire 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

730 

enfants 

603 

familles 

11 

périscolaires 

46 

animateurs 

Nb 

d'enfants 

midi

Nb 

d'enfants 

soir

Mertzwiller 6 à 11 ans 50 28 3 animateurs dont une direction dans l'encadrement 63% 23%

Niederbronn-les-Bains « primaire » 6 à 11 ans 80 56 6 animateurs et une direction hors encadrement 85% 44%

Niederbronn-les-Bains « maternelle »3 à 6 ans 30 30 2 animateurs dont une direction dans l'encadrement 71% 39%

Reichshoffen Cuirassiers 3 à 11 ans 100 100 8 animateurs et une direction hors encadrement 76,50% 34%

Reichshoffen De Leusse 3 à 11 ans 50 50 4 animateurs dont une direction dans l'encadrement 80% 46%

Gumbrechtshoffen – Oberbronn – Zinswiller 6 à 11 ans 28 28 2 animateurs dont une direction dans l'encadrement 87% 29%

Dambach - Windstein 3 à 11 ans 20 20 2 animateurs dont une direction dans l'encadrement 45% 16%

Offwiller – Rothbach  3 à 11 ans 30 30 2 animateurs dont une direction dans l'encadrement 45% 8%

Gundershoffen primaire 6 à 11 ans 62 42 5 animateurs et une direction hors encadrement 88% 66%

Gundershoffen maternelle 3 à 6 ans 30 30 3 animateurs dont une direction dans l'encadrement 83% 41%

Mietesheim 3 à 6 ans 30 30 3 animateurs dont une direction dans l'encadrement 73% 27%

Capacité théorique

Périscolaires

Ages des 

enfants 

accueillis

Encadrement

Taux 

d'occupation 

midi

Taux 

d'occupation 

soir
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3.5 Le Centre intercommunal d’action sociale 
 
3.5.1. Le Conseil d’administration 

 

MEMBRES ÉLUS MEMBRES NOMMÉS  

LEININGER Sylvia  BOSTSARRON Raphaël 

DUCHMANN Estelle  BEYER Marie-Louise 

SCHWEIGHOEFFER Michel  CLAUSS Fanny 

OTT Jean-Marie  GAGNANT Laurent  

KLEIN Martine  HOEHLINGER Serge 

BETTINGER Patrick  JOST Claude 

NICOLA Marie-Hélène  KLEIN Sylvie 

REPPERT  Elodie  LUCES Didier 

KLEIN Pascal  SAAS Sandrine 

DOMERACKI Sébastien  WOEHREL Frédéric 

 
 

3.5.2 Activités et projets 
 

Aide sociale légale 
 

Demandes d’aide sociale légale instruites par le CIAS en 2023 : 38 (contre 42 en 2022) 
Répartition par communes : 
 

Communes Nombre de dossiers 

Dambach 1 

Gumbrechtshoffen 3 

Gundershoffen 3 

Mertzwiller 7 

Mietesheim 2 

Niederbronn-les-Bains 12 

Oberbronn 4 

Reichshoffen 5 

Zinswiller 1 

 
 
 
 
 

Nature des demandes : 
 

Nature des demandes Nombre 

Aide sociale aux personnes âgées (frais de séjour) 8 

Obligation alimentaire 7 

Demande FSL pour impayés d’énergie 7 

Demande FSL pour accès au logement 6 

Aide sociale aux personnes handicapées (frais de séjour) 3 

Demande FSL pour maintien dans le logement 3 

Aide sociale aux personnes handicapées (aide-ménagère) 2 

Demande de pension de réversion 1 

Demande d’Allocation Solidarité aux Personnes Agées 1 

Aide sociale aux personnes âgées (frais de séjour) 8 

Obligation alimentaire 7 
 
 

Revenu de solidarité active (RSA) 
 

Répartition par communes : 
 
Nouveaux accompagnements sociaux des bénéficiaires du RSA en 2023 : 32 

Répartition par communes : 

 

Communes Nouveaux accompagnements 

Dambach 1 

Gundershoffen 4 

Mertzwiller 6 

Niederbronn-les-Bains 6 

Oberbronn 1 

Offwiller 2 

Reichshoffen 11 

Windstein 1 
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Fin d’accompagnement social en 2023 : 29 

Répartition par communes : 

Communes Nombre de sorties du dispositif 

Dambach 2 

Gundershoffen 2 

Mertzwiller 6 

Mietesheim 1 

Niederbronn-les-Bains 7 

Oberbronn 1 

Reichshoffen 10 

 

Accompagnements sociaux en cours au 31 décembre 2023 : 81 

Répartition par communes : 

 

Communes Nombre de bénéficiaires 

Gumbrechtshoffen 2 

Gundershoffen 10 

Mertzwiller 26 

Niederbronn-les-Bains 14 

Oberbronn 1 

Offwiller 2 

Reichshoffen 20 

Rothbach 2 

Windstein 2 

Zinswiller 2 

 

110 personnes ont été accompagnées par le CIAS en 2023 soit : 
✓ 357 entretiens individuels 
✓ 127 entretiens téléphoniques 
✓ 197 personnes rencontrées lors d’interventions collectives 

 
 
 
 

Épicerie sociale intercommunale  
 
En 2023, 31 bénévoles ont œuvré à la Fraternelle. Afin de les remercier pour leur 

investissement, plusieurs actions ont été mises en œuvre tout au long de l’année. 

 

Au total, 25 refus ont été notifiés en 2023 contre 17 en 2022. Cette augmentation est en 

partie liée au refus du renouvellement pour les familles d’origine ukrainienne. En effet, le 

don financier perçu en 2022 en faveur des réfugiés ukrainiens a été utilisé en totalité. De 

ce fait, les dossiers des familles ont été présentés selon les conditions habituelles et la 

majorité des familles ne remplissaient pas les conditions de ressources. 

Finalement, ce sont 152 contrats qui ont été signés en 2023 contre 186 l’année précédente. 

Cela représente 117 familles différentes face à 132 en 2022. 

 
Dans le cadre des ateliers pédagogiques, 114 ateliers collectifs dont 44 ateliers d’activité 
physique ont été proposés aux bénéficiaires de l’ESI contre 102 en 2022. 
 

L’origine des demandes 

 

Origine des familles par 

communes 

Nombre d’orientations Pourcentage 

d’orientations en 2023 2022 2023 

Reichshoffen – Nehwiller 62 57 30,32 % 

Gundershoffen – 

Eberbach - Griesbach 

34 53 28,19 % 

Niederbronn-les-Bains 52 41 21,81 % 

Mertzwiller 19 14 7,45 % 

Gumbrechtshoffen 15 8 4,26 % 

Zinswiller 5 4 2,13 % 

Oberbronn 5 4 2,13 % 

Offwiller 4 3 1,60 % 

Mietesheim 1 3 1,60 % 

Dambach - Neunhoffen 2 1 0,51 % 

Rothbach 3 0 0 % 

Windstein 1 0 0 % 

Uttenhoffen 0 0 0 % 

Total 203 188 100% 
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La collecte Nationale de la Banque Alimentaire : 
 
En 2023, plus de 75 bénévoles ont été sollicités durant le week-end de la Collecte Nationale 
afin de tenir des permanences dans les enseignes partenaires, procéder à l’acheminement 
des denrées et les trier. Parmi eux : 6 bénéficiaires de l’Epicerie Sociale Intercommunale ou 
du CIAS, une vingtaine de jeunes et 5 animateurs de l’association Réseau d’Animation 
Intercommunale, 24 bénévoles de l’ESI ainsi que des habitants de la Communauté de 
Communes. Les mairies ont également collecté au sein de leur commune. 
Au total, ce sont 5 196 kg de produits alimentaires et d’hygiène qui ont été récoltés. 
 

 
L’accompagnement vers l’emploi : 
 
L'accompagnement vers l'emploi ayant pour objectif de favoriser l'insertion professionnelle 
des bénéficiaires de l'épicerie, du CIAS et des services sociaux du territoire est depuis 2014 
assurés par deux bénévoles. 
En 2023, une dizaine de personnes ont pu être rencontrées dans le cadre de cet 
accompagnement. Toutes les personnes accompagnées ont, au minimum, pu remettre leur 
Curriculum Vitae à jour. 
 
 

Les cours de français :  
 

En 2023, les cours de français ont eu lieu toute l’année, sauf durant les vacances scolaires. 
Les deux cours habituels se déroulant le mardi matin ont accueilli environ 20 élèves divisés 
en deux groupes. 
En janvier 2023, suite à une demande importante, un cours supplémentaire a débuté dans 
les locaux du périscolaire de Mertzwiller. Du mois de janvier à juillet, les cours se sont 
déroulés tous les vendredis de 13h30 à 15h30. Une quinzaine de participants étaient 
réguliers chaque semaine. Depuis octobre 2023, un cours supplémentaire a lieu le jeudi 
matin de 8h30 à 10h00 dans les locaux de l’Epicerie Sociale Intercommunale. 
 
 
 
 
 
 

Actions en faveur des seniors : 
 

Le bien-être par la sophrologie 
En partenariat avec Brain Up un cycle de 4 séances afin d’apprendre 
à mieux faire face aux situations de stress, à mieux vivre ses 
émotions et à valoriser l’estime de soi grâce à la sophrologie a été 
organisé du 6 au 27 mars dans les locaux de l’accueil périscolaire 

Cuirassiers à Reichshoffen. 14 personnes y ont participé. 
Suite à une forte demande de participation, un second cycle identique a été proposé du 5 
au 26 juin dans les locaux de l’épicerie sociale intercommunale à Gundershoffen. 15 
personnes y ont participé. 
 
J’aide un proche… quels sont mes droits 
En partenariat avec Bureau d’Accompagnement Individualisé des Aidants du Centre 
d’Information sur le Droits des Femmes et des Familles, un atelier « J’aide un proche… 
quels sont mes droits » a été proposé le 14 avril. Un temps d’information sur les droits des 
aidants et les différentes aides disponibles, puis un temps d’échange a été animé par une 
juriste dans les locaux de l’ESI. 6 aidants étaient présents. 
 
Le cerveau, le comprendre pour mieux en prendre soin 
Un cycle composé de 6 séances afin de comprendre les effets du vieillissement sur le 
cerveau et les moyens pour y faire face. Des activités et des conseils pour stimuler son 
cerveau ont été proposé en partenariat avec Brain Up du 18 avril au 23 mai à la Mairie de 
Rothbach. 15 personnes y ont participé. 
 
Mieux gérer les situations de stress 
Toujours en partenariat avec Brain U, un cycle de 4 séances afin de comprendre les 
mécanismes du stress et de découvrir des techniques pour mieux se protéger, a été 
organisé du 1er au 22 juin. La première séance s’est déroulée dans les locaux de la 
Communauté de communes à Niederbronn-les-Bains, mais en raison des travaux, les 
séances suivantes ont été délocalisé à l’ESI. 14 personnes ont participé à ce cycle. 
 
S’Babbel Eck 
Un temps de répit et d’échange autour d’un sujet et d’un moment de convivialité est 
proposé les 2e mardis du mois alternativement sur le territoire de la Communauté 
communes du Pays de Niederbronn-les-Bains et la Communauté de communes Sauer 
Pechelbronn, pour les aidants des personnes en situation de handicap.  
 
Entre 10 et 15 personnes étaient présentes à chaque atelier, sur un total de 10 ateliers 
organisés en 2023. 
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La Quinzaine des ainés 
 

Une nouvelle « Quinzaine des ainés » a été organisée du 6 au 20 octobre 2023. Un peu 
plus de 500 personnes ont assisté aux conférences et ateliers de prévention proposés dans 
les différentes communes du territoire : 
 

- Bien préparer sa succession (Mertzwiller) 
- Le sucre, les sucres comment s’en sortir (Zinswiller) 
- Danse sur chaises (Gumbrechtshoffen) 
- La mort, parlons-en (Gumbrechtshoffen) 
- Immersion forestière (Oberbronn) 
- Rire, c’est bon pour la santé (Windstein) 
- Les bienfaits de l’activité physique (Rothbach) 
- Visite et présentation du CEP CICAT (déplacement à Eckbolsheim) 
- Atelier créatif, les dernières volontés (Mietesheim) 
- Comprendre et bien gérer son sommeil (Niederbronn-les-Bains) 
- Atelier jeux intergénérationnels (Dambach) 
- Spectacle humoristique (Reichshoffen) 
- Mon alimentation, mon cholestérol, mon diabète et mon poids (Uttenhoffen) 
- Immersion forestière (Offwiller) 
- L’accès aux droits (Gundershoffen) 

 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

3.6 Conseiller numérique 
 
Le numérique est aujourd’hui au cœur de nos vies puisque de nombreux services ne sont 
désormais accessible qu’en ligne (démarches administratives, relations avec 
l’administration, réservation ou paiement en ligne…). Mais, pour certaines personnes, 
l’accès au numérique peut s’avérer difficile pour diverses raisons. 
 
Pour accompagner toutes les personnes éloignées du numérique, la Communauté de 
communes du Pays de Niederbronn-les-Bains a recruté en 2021 un conseiller numérique.  
 
Il accompagne les personnes en groupe lors d’ateliers portant sur des thématiques 
spécifiques ou individuellement lors de rendez-vous au siège. Son but est d’aider toutes les 
personnes le souhaitant à prendre confiance face aux outils numériques, à les initier et à 
les accompagner dans leurs démarches en ligne. 
 
Depuis juillet 2023 le poste de conseiller numérique est à pourvoir. 
 
De janvier à juillet 2023, 30 ateliers ont été organisés, dont 11 en interne pour les agents 
de la Communauté de communes et des communes du territoire sur les logiciels du pack 
Office. Ces ateliers ont réuni 165 participants, dont 71 agents. 
 
Les thématiques suivantes ont été abordées :  
 

Thématiques 
Nombre d'atelier 
par thématiques 

Nombre de 
participants 

Le paiement en ligne 3 13 

Découvrir comment communiquer en 
visio 

3 14 

Cybersécurité 3 15 

Découverte de l'ordinateur 1 4 

Internet et l'administration en ligne 1 3 

Gérer ses contenus numériques 1 3 

Outlook, débutant 1 4 

Excel, débutant 1 5 

Découverte du site des impôts 2 15 

Se familiariser avec le smartphone 3 18 

TOTAL 19 94 
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Par ailleurs, 191 personnes ont été accompagnées en rendez-vous individuels.  

 

Les thématiques abordées sont essentiellement l’utilisation d’un ordinateur et d’une 
tablette, les réseaux sociaux, word, libreoffice, internet. Il a également eu des demandes 
de renseignements sur la cybersécurité et son rôle de conseiller numérique. 
 

 
3.7 Service commun de délivrance de cartes nationales d’identité et de 
passeports 
 
Pour pouvoir maintenir sur le territoire le service de recueil des demandes de titres 
sécurisés (cartes nationales d’identité et passeports), la Communauté de communes du 
Pays de Niederbronn-les-Bains et la Ville de Niederbronn-les-Bains ont souhaité créer un 
service commun. Dans la continuité de la création d’un espace France Services, ce service 
de proximité restera accessible à la population du territoire, ainsi qu’aux citoyens 
extérieurs. 
 
Ainsi, depuis le 1er juillet 2022, le service de délivrance de cartes nationales d’identité et de 
passeport n’est plus assuré par la ville de Niederbronn-les-Bains, mais par la Communauté 
de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains qui le finance intégralement. 
 
Du 1er juillet 2022 jusqu’à la fin des travaux d’aménagement de la Maison de Pays, ce service 
fonctionne dans les locaux de l’hôtel de ville de Niederbronn-les-Bains. Puis, il migrera au 
rez-de-chaussée du Bureau central, dans les nouveaux locaux de l’espace France services. 
 
En 2023, le service a réalisé 7934 rendez-vous, dont : 

 
• 2348 pour des demandes de cartes nationales d’identité ; 
• 1687 pour des demandes de passeports ; 
• 2341 pour des remises de cartes nationales d’identité ; 
• 1558 pour des remises de passeports ;   

 

 
 
 
 
 

3.8 Espace France services 
 
La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains a obtenu la labellisation 
France Services le 18 juillet 2022, par arrêté préfectoral. Ce nouveau service a ouvert ses 
portes au siège de la Communauté de communes (5, place du Bureau central à 
Niederbronn-les-Bains). 
  
Gratuit et ouvert à tous, ce service facilite l’accès de tous les citoyens aux services publics 
et propose un accompagnement au numérique. 
  
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h - mercredi uniquement de 9h à 
12h, deux agents France Services ont été spécialement formés pour accueillir et 
accompagner les usagers dans leurs démarches du quotidien : immatriculation de 
véhicules, aide personnalisée au logement, retraite, impôts, permis de conduire, accès aux 
services en ligne, cartes nationales d’identité, passeport…  

 

En 2023, 1448 demandes ont été traitées par l’espace France services du Pays de 

Niederbronn-les-Bains, dont : 
 

794 concernant les partenaires nationaux : 

• 204 appels téléphoniques 

• 313 personnes accueillies en visite spontanée 

• 216 personnes accueillies sur rendez-vous 

• 61 demandes par mail 
 

654 concernant les partenaires locaux. 

 
Dans le cadre de la labélisation France services, il est possible de solliciter les partenaires 
nationaux suivants : Assurance maladie ; Caisse d’Allocation Familiales ; Ministère de 
l’Intérieur - Agence Nationale des Titres Sécurisés ; Pôle Emploi ; Mutualité Sociale 
Agricole ; Assurance Retraite ; Finances Publiques ; CDAD – Point Justice. 
 
Au-delà des partenariats nationaux, la Communauté de communes a souhaité déployer des 
offres de services complémentaires en sollicitant les partenaires locaux suivants : Centre 
d’information sur le droit des femmes et des familles (CIDFF) ; Conciliateur de justice ;  
France Rénov’ ; Service social de la CARSAT et URBAM Conseil. 

7934 
RENDEZ-VOUS 

2341  
REMISES DE CNI  

1558  
REMISES DE  
PASSEPORTS  
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3.9. Activités administratives 
 
Secrétariat – comptabilité  
 
 

- 3455 courriers départ enregistrés (tous services confondus). 
 
- 2 122 mandats contre 1 968 en 2022 et 36 mandats d’annulation contre 30 

en 2022 (budgets général et annexes). 
 
- 4975 titres de recettes contre 1690 en 2022 et 19 titres d’annulation contre 

10 en 2022 (budgets général et annexes). 
 
- Pour le CIAS : 140 mandats contre 99 en 2022 et aucun mandat 

d’annulation, ainsi que 45 titres contre 25 en 2022 et aucun titre 
d’annulation. 

 
 
Service d’élimination des déchets ménagers 

 
 

- 31 mandats contre 27 en 2022 et 1 mandat d’annulation en 2023. 
 

- 10 386 abonnés sont facturés deux fois par an (contre 10 520 abonnés en 
2022), dont 815 sont mensualisés (contre 827 en 2022). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

115
105

38 36 32

Retraite - CARSAT Impôts - DGFIP Attestations -
CNAM

Droits des assurés -
CNAM

Carte vitale -
CNAM

Top 5 des thématiques les plus fréquentes

73%

15%

9%
3%

Répartition du type de demandes

Demandes nécessitant un
accompagnement
Demandes d'informations
générales
Demandes de RDV avec un
partenaire
Demandes d'accès à un PC

22%

29%24%

5%

4%

9%
4%

3%

Répartition par partenaires
Assurance Retraite (CNAV ou
CARSAT)
Assurance Maladie (CNAM)

DGFIP

CAF

Ministère de la Justice

Ministère de l'Intérieur
(ANTS)
Pôle emploi

ANAH
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3.10 Site internet et réseaux sociaux 
 

Site internet 
 
 

En 2023, il y a eu 8 412 utilisateurs, contre 6 294 en 2022 et 42301 visites contre 28 385 

en 2022. 
 

 

 
 

 

Page LinkedIn 
 
En parallèle des réseaux sociaux classiques, une page a été créée en avril 2022 
sur le réseau social professionnel, LinkedIn. La Communauté de communes y partage 
régulièrement des offres d’emplois ou encore des actualités dans des domaines plus précis 
tels que la mobilité et l’environnement. 
 

  
Page Facebook  
 

Depuis la création de la page Facebook de la Communauté de communes en 2020, celle-ci 
ne cesse d’évoluer, elle compte actuellement 2674 followers. Elle permet de partager un 
maximum d’actualités et d’effectuer des retours en images sur les événements organisés 
par la Communauté de communes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Page Instagram 
 

Pour compléter ses réseaux sociaux, la Communauté de communes a créée en 2021 une 
page Instagram @paysdeniederbronn qui compte 429 followers. Celle-ci permet de 
diffuser des photos inédites du territoire, mais également des informations pratiques. 
En 2023, il y a eu 122 publications sur la page @paysdeniederbronn et 1145 vues. 

542

853
744

907
765

504 529

850 904

664
497

653

Nombre d'utilisateurs par mois

47%

9%

7%

6%

6%

6%

5%

5%

5%
4%

Pages les plus consultées
(% prenant en compte la totalité des pages du site internet)

Page d'accueil

Redevance ordures ménagères

Ouverture abonnement ordures ménagères

Inscriptions périscolaires

Transport à la demande

Accueils périscolaires

Mes démarches

Offres d'emplois

Simulateur des tarifs périscolaires

Clôture abonnement ordures ménagères

205 900

40 400

5 900

3 300

415 400

92 700

23 800

6700

0 100 000 200 000 300 000 400 000 500 000

Impressions

Couverture du contenu

Visites
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Évolution de la page Facebook
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COMPTE ADMINISTRATIF 2023 : BALANCE GÉNÉRALE 
 
 

4.1 Budget principal 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section d'investissement 
Nomenclature 

comptable 
Dépenses Recettes 

Dotations, fonds divers et réserves 10 102 420,98 212 500,84 
Excédents de fonctionnement capitalisés  1068   
Subventions d'investissement  13  58 869,74 
Emprunts et dettes, dépôts et cautionnements 16 63 044,52     
Neutralisation et régulation d’opérations 19  68 001,00 
Immobilisations incorporelles 20 22 784,48 9 451,84 
Subventions d'équipements versées 204 141 082,41  

Immobilisations corporelles 21 675 523,46    31 999,00 
Immobilisations en cours 23 669 857,33     

Neutralisation des amortissements 198   
Autres immobilisations financières 27  6 818,18 
Opérations pour compte de tiers 45   

Amortissements des immobilisations 28  281 633,72 
Opérations d’ordre  040 86 190,37  
Opérations d’ordre patrimoniales 041 9 451,84  

Total section d'investissement   1 770 355,39 669 274,32 
Excédent d’investissement    1 194 835,89 
Report en section d’investissement 2022 (pour mémoire)  

 733 846,54 
    

Section de fonctionnement 
Nomenclature 

comptable 
Dépenses Recettes 

Charges à caractère général 011 1 316 227,40  

Dépenses de personnel et assimilés 012 2 496 171,81     

Autres charges de gestion courante 65 1 428 625,39    758 120,64 
Charges financières 66 8 033,16     

Charges exceptionnelles  67 100 016,05     

Atténuations de produits 014 6 872 287,61     

Opération d’ordre  42   
Dotations aux amortissements et provisions 68 281 633,72  
Atténuations de charges 013  92 860,45    
Produits des services, du domaine et ventes diverses 70  995 022,90    
Impôts et taxes 73  5 436 568,00 
Fiscalité locale 731  2 653 008,50 
Dotations, subventions et participations 74  3 617 591,89 
Autres produits de gestion courante 75   
Produits spécifiques 77  186 867,35    
Reprise sur amortissements et provisions 78  55 000,00 

Total section de fonctionnement   12 502 995,14 13 795 039,73 
Excédent de fonctionnement    5 376 051,14 
Report en section de fonctionnement 2022 (pour mémoire)   970 667,92 
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4.2 Service d’élimination des déchets ménagers 
 

 

Section d’exploitation 
Nomenclature 

comptable 
Dépenses Recettes 

Charges à caractère général 011 2391,83     

Autres charges de gestion courante 65 2 382 217,78     

Charges exceptionnelles 67 434 091,28  

Charges de personnel, frais assimilés 12 32 340,24  

Opération d’ordre 42   

Produits des services 70  2 421 933,11 

(produits rattachés)    

Autres produits de gestion courante 75  2 800,00 

Produits exceptionnels 77  826,86 

Dotations aux amortissements et provisions 68 7 894,16  

    

Total section d’exploitation   2 858 935,29 2 425 559,97 

Résultat de l’exercice (déficit)  - 433 375,32 €  

Excédent cumulé n-1   433 424,94 

Résultat de clôture (excédent)   49,62 

 

 Section d’investissement 
Nomenclature 

comptable 
Dépenses Recettes 

Immobilisations corporelles 21 5 121,60  

Dotations, fonds divers 10  840,15 

Amortissement des immobilisations 28  6 456,90 

Affectation aux comptes 106   2 778,55 

Total section d’investissement   5 121,60 10 075,60 

Résultat de l’exercice (excédent)   4 954,00 

Excédent cumulé n-1   591,05 

Résultat de clôture (excédent)   5 545,05 
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INDEX 
 

ADIRA : Agence de Développement d’Alsace 
ALC : Association Loisirs et Culture 
ANAH : Agence Nationale de l’Habitat  
APOIN : Association Pour l’Insertion 
ATIP : Agence Territoriale d’Ingénierie Publique 
CAF : Caisse d’Allocations Familiales 
CCPN : Communauté de Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains 
CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 
CIAS : Centre Intercommunal d’Action Sociale 
CTG : Convention Territorial Globale 
EMCN : Ecole de Musique du Canton de Niederbronn 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPF : Etablissement Public Foncier 
ESAT : Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
ESI : Epicerie Sociale Intercommunale 
FNGIR : Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources 
FPIC : Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et 
Communales 
FPU : Fiscalité Professionnelle Unique 
FttH : Fiber to the Home  
LAIPE : Lieu d’Accueil et d’Information Petite Enfance 
OAP : Orientations d’Aménagement et de Programmation 
OTi : Office de Tourisme intercommunautaire 
PADD : Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 
PETR : Pôle d'Equilibre Territorial et Rural 
PIG Rénov’Habitat : Programme d’Intérêt Général Rénov’Habitat 
PLPD : Programme Local de Prévention des Déchets  
PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
PTRTE : Pactes Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique 
 
 
 

 
 
 
REOM : Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
RAI : Association Réseau Animation Intercommunale 
RPE : Relais Petite Enfance 
RSA : Revenu de Solidarité Active 
SCOTAN : Schéma de Cohérence Territoriale de l’Alsace du Nord 
SIG : Système d’Information Géographique 
SMICTOM : Syndicat Mixte pour le Collecte et le Traitement des Ordures 
Ménagères 
SYCOPARC : Syndicat de Coopération pour le Parc naturel Régional des 
Vosges du Nord 
TH : Taxe d’Habitation 
TFB : Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
TFNB : Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 
RIFSEEP : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel 
ZA : Zone d’Activités 
ZAC : Zone d’Aménagement Concertée 
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REVUE DE PRESSE  
 

Toute au long de l’année 2023, la Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-
Bains est apparue à 35 reprises dans la presse régionale (contre 59 en 2022). Cette baisse 
est essentiellement dû au changement de ligne éditoriale des DNA, de nombreux articles 
ont été transmis durant l’année 2023 mais n’ont pas été publiés. 

 

CLASSEMENT THÉMATIQUE 
 

Date Journal Titre de l’article 

Intercommunalité 

1 08/02/2023 DNA Cadeau de la comcom à un ancien élu : la justice 
tranchera 

2 22/02/2023 DNA Orientations budgétaires : de gros travaux, pas 
d'augmentation de la fiscalité 

3 05/04/2023 DNA Budget de la comcom : 7,5 millions d'euros prévus en 
investissement 

4 11/04/2023 DNA Fibre optique : bientôt la fin du chantier 

5 13/05/2023 DNA Intercommunalité : la banque de matériels s'étoffe 

6 17/06/2023 DNA Des orchestres et des jeunes musiciens jouent de concert 

7 20/06/2023 DNA Une agente tire sa révérence avec les honneurs 

8 04/07/2023 DNA Céline Mellon développe La Voix des forges et l'ancre 
dans le territoire 

9 08/07/2023 DNA L'intercommunalité candidate pour être candidate Pays 
d'Art et d'Histoire 

10 08/07/2023 DNA Soutien aux élus agressés 

11 27/09/2023 DNA Une porte imaginée par les habitants pour symboliser le 
Schieweschlawe 

12 16/12/2023 DNA Projet de contournement : le conseil communautaire 
favorable 

    

Développement économique  

13 16/05/2023 DNA Recrutement : une matinée dédiée à l'emploi 

14 11/09/2023 MAXI FLASH Agenda de la semaine : Portes Ouvertes de la Zone 
d'Activités du Sandholz 

15 14/09/2023 DNA Un schéma cyclable se profile pour développer l'usage du 
vélo 

16 28/09/2023 MAXI FLASH Agenda de la semaine : Portes Ouvertes de la Zone 
d'Activités du Sandholz 

17 24/09/2023 DNA Petites villes de demain 

18 25/09/2023 MAXI FLASH Agenda de la semaine : Portes Ouvertes de la Zone 
d'Activités du Sandholz 

19 29/09/2023 DNA La zone d'activités du Sandholz ouvre ses portes au 
public 

20 10/11/2023 DNA Commerçants et artisans récompensés pour leur accueil 

    

Environnement / Développement durable 

21 05/04/2023 DNA Un passeport pour inciter à la consommation locale 

    

Solidarités 

22 23/03/2023 DNA S'Babbel Eck : le rendez-vous des aidants au cinéma 

23 25/09/2023 MAXI FLASH Agenda de la semaine : Quinzaine des Aînés 

24 02/10/2023 MAXI FLASH Agenda de la semaine : Quinzaine des Aînés 

25 13/10/2023 MAXI FLASH Agenda de la semaine : Quinzaine des Aînés 

26 13/10/2023 DNA La Quinzaine des aînés se poursuit en octobre 

27 04/11/2023 DNA La Quinzaine des aînés a réuni plus de 500 personnes 

    

Enfance/Jeunesse 

28 06/04/2023 DNA Les enfants mobilisés pour la nature 

29 24/05/2023 DNA La comcom reprend la gestion de deux accueils de la 
petite enfance 

30 06/06/2023 DNA Le réseau animation intercommunal se porte bien 

31 07/08/2023 DNA Le festival Mômes en scène, toujours sous une pluie de 
visiteurs 

    

Transport 

32 
12/02/2023 DNA 

Un nouveau service de transport à la demande dans 
l'intercommunalité 

33 13/03/2023 MAXIFLASH TI'GO, un nouveau service de transport à la demande 

 

34 26/09/2023 DNA Mise en service de deux véhicules de transport à la 

demande 

35 30/11/2023 France 2 Reportage TI'GO 
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Annexe 1 : Rapport d’activités Frances Services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Espace France Services du Pays de Niederbronn-les-Bains

RAPPORT D’ACTIVITÉS

Année 2023



Sommaire
1. Présentation de l’Espace France Services du Pays de 

Niederbronn-les-Bains

2. Bilan de l’année écoulée

3. Le conseiller numérique

4. Le service délivrance de cartes nationales d’identité et de 
passeports

5. Communication

6. Perspectives à venir



L’Espace France Services 
du Pays de Niederbronn-les-Bains

1







✓ L’Espace France services du Pays de Niederbronn-les-Bains a été labellisé par 
arrêté préfectoral le 18 juillet 2022.

✓ Il regroupe en un lieu unique les principaux acteurs publics et associatifs.

✓ L’Espace France services est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h - mercredi uniquement de 9h à 12h. 

✓ Deux agents de la Communauté de communes ont été spécialement formés pour 
accueillir et accompagner les usagers dans les démarches du quotidien.

✓ Un conseiller numérique pour accompagner les usagers dans les démarches en 
ligne : création d’une adresse e-mail, simulation d’allocations, création 
d’identifiants pour accéder au service public en ligne… Poste actuellement vacant



• Assurance maladie

• Caisse d’allocations familiales

• Ministère de l’Intérieur - Agence Nationale des Titres Sécurisés

• France Travail

• Mutualité Sociale Agricole

• Assurance Retraite

• Finances Publiques : permanence deux lundis par mois

• CDAD – Point Justice : permanence le dernier jeudi du mois

Partenaires nationaux



• Le Centre d’information sur le droit des femmes et des familles 
(CIDFF) : permanence un lundi par mois

• Conciliateur de justice : permanence le dernier vendredi de 
chaque mois

• CRESUS : permanence suspendue

• France Rénov’ : le conseiller est présent le lundi, mardi et jeudi

• Service social de la CARSAT : permanence les mardis

• URBAM Conseil : le 1er et 3e jeudi de chaque mois 

• UTILECO : permanence suspendue

Partenaires locaux



Bilan de l’année 20232



Formations France Services suivies en 2023

Formations continues – webinaires  

• ANAH : formation obligatoire (nouveau partenaire 2024)
• DGFIP : présentation de la campagne des avis 2022
• DGFIP: présentation de la campagne de déclaration des 

revenus 2023 
• DGFIP: aide carburant
• Présentation MDPH en ligne

Autres

• Atelier CIDFF : les violences intrafamiliales, comment les 
détecter ?

 



Fréquentation de l’Espace France services

1448 demandes ont été traitées par l’Espace France services du Pays de 
Niederbronn-les-Bains, dont :

→ 793 concernant les partenaires nationaux :

• 204 appels téléphoniques

• 313 personnes accueillies en visite spontanée

• 216 personnes accueillies sur rendez-vous

• 60 demandes par mail

→ 654 concernant les partenaires locaux.



Partenaires nationaux en chiffres



73%

15%

9%

3%

Répartition du type de demandes

Demandes nécessitant un
accompagnement

Demandes d'informations
générales

Demandes de RDV avec un
partenaire

Demandes d'accès à un PC
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Taux de finalisation des demandes

Finalisée en un seul accompagnement

Partiellement : l'usager devra revenir

L'usager doit faire des démarches en autonomie

Non finalisée

L'usager a été redirigé vers un partenaire



Partenaires locaux en chiffres
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Conseiller numérique3



Statistiques pour la période de janvier à juillet

• Nombre de personnes accompagnées en rendez-vous : 191

 

• Nombre d’ateliers thématiques organisés : 28

• Nombre de participants aux ateliers : 151

Thématiques abordées en ateliers : Découverte du site des impôts ; se 
familiariser avec le paiement en ligne ; internet et les sites de 
l’administration ; cybersécurité ; gérer ses contenus numérique ; se 
familiariser avec un Smartphone ; découverte du pack Office (Word, 
Excel, Outlook).



Service de délivrance de 
cartes nationales d’identité 
et de passeports

4



Bilan de l’année 2023

Depuis le 1er juillet 2022, le service de délivrance de cartes nationales d’identité et 
de passeports est assuré et financé par la Communauté de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains.

Un agent est affecté à temps plein au service de délivrance de cartes nationales 
d’identité et de passeports.

TITRES
Année 2023

DEMANDES REMISES Titres enregistrés 

CNI 2348 2341 2265

PASSEPORTS 1687 1558 1539

TOTAL 4035 3899 3804



Communication5



• Création d’une rubrique dédiée dans le magazine intercommunal 
« Les couleurs du pays ».

• Reportages dédiés réalisés par la télévision locale TV3V : interview 
de M. Vivien WHYTE du Point Justice ; interview du Conseiller 
France Rénov’.

• Page web dédiée sur le site de la Communauté de communes.

• Post sur les réseaux sociaux, avec notamment la création d’une 
vidéo d’animation informative.

• Diffusion des divers supports de communication : roll’up ; 
affiches; brochures ; cartes de visite ; cartons de rendez-vous ; 
carnets de mots de passe.



Extrait de la page Service à 
la population du magazine 
n°46 de novembre 2023.



Extrait de la page Service à 
la population du magazine 
n°44 de mars 2023.

Extrait de la page Service à 
la population du magazine 
n°45 de septembre 2023.



Exemples de publications 
partagées en 2023

Post Facebook sur la 
déclaration des revenus

Vidéo d’animation postée sur 
Facebook et Instagram

Interview de Vivien Whyte du 
Point Justice, réalisée par 

notre partenaire TV3V



Perspectives6



• Intégrer les locaux réhabilités et développer l’espace 
France services, notamment l’accompagnement aux 
usagers.

• Poursuivre la communication, en mettant à disposition 
des fiches pratiques sur les situations régulièrement 
rencontrées.

• Renforcer les échanges entre les partenaires et les agents 
France services.

• S’engager dans le programme Services Publics + et se 
porter candidat au label.



Espace France services du Pays de Niederbronn-les-Bains
5 Place du Bureau Central 
67110 NIEDERBRONN-LES-BAINS
 03 88 05 86 86
 franceservices@ccpaysniederbronn.fr

Horaires :
Du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h
Fermé le mercredi après-midi
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Annexe 2 : Rapport d’activités TI’GO 

 



Service de transport à la demande Ti’Go

RAPPORT D’ACTIVITÉS

Année 2023



Ce rapport d’activité présente le bilan de l’année 2023
pour l’exploitation du service de transport à la demande.

L’objectif de ce rapport est d’analyser les résultats de la
régie, tant au niveau commercial qu’économique.

Il est aussi un moyen de mettre en œuvre les leviers
d’actions complémentaires aux actions menées
quotidiennement dont la finalité est la recherche
permanente du meilleur fonctionnement du TAD.
L’objectif restant de répondre au mieux aux exigences de
qualité de service.
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Présentation du service de 
transport à la demande Ti’Go

1



Ti’Go est le service de transport à la demande (TAD) sur les 13 communes de la 
Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains. Le bassin de vie 
desservi par le service Ti’Go comprend près de 24 000 habitants.

La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains a repris en régie la 
gestion du transport à la demande depuis le 27 février 2023.

Desservir chaque commune à la demande, en porte à porte, et proposer une offre de 
mobilité en milieu rural, voilà l’objectif de l’offre de mobilité mise en place au 
quotidien par le service Ti’Go.

➢Le service Ti’Go fonctionne du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 
à 18h, et le samedi de 8h à 12h. Les horaires sont libres, en fonction des 
disponibilités.

➢Le service de réservation est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h, sauf le mercredi après-midi. Pour être prise en compte, la 
réservation doit être effectuée la veille du déplacement.

➢Les réservations peuvent aussi se faire par internet ou via l’application 
mobile 24h/24 et 7j/7 jusqu’à 2h avant le déplacement (en fonction des 
créneaux disponibles). Il est également possible d’annuler sa réservation.



Chiffres clés du service2



Fréquentation et usage du service Ti’Go : 
inscriptions

Sur l’année 2023, le service Ti’Go a enregistré 536 inscriptions, selon la 
répartition suivante :
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Fréquentation et usage du service Ti’Go : 
voyageurs

Sur l’année 2023, 975 voyageurs ont bénéficié du service Ti’Go :
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Fréquentation et usage du service Ti’Go :

titres de transports

Sur l’année 2023 :

- 3035 tarifs pleins ont été vendus,

- 1719 tarifs réduits ont été vendus,

- 59 trajets gratuits ont été réalisés

lors de la quinzaine des ainés

 

63%

36%

1%

Tarif plein 3€

Tarif réduit 1€

Trajet gratuit



Fréquentation et usage du service Ti’Go : 
courses et jours de fonctionnement

Sur l’année 2023, le service Ti’Go a fonctionné 245 jours dont 90 jours 
où le 2nd véhicule n’a pas été utilisé, principalement les lundis et les 
samedis.



Fréquentation et usage du service Ti’Go : 
courses et jours de fonctionnement

En 2023, 3853 courses (1) ont été réalisées par le service Ti’Go pour une 
moyenne de 15,7 courses/jour.

(1) Nombre de course calculé avec les groupages (plusieurs voyageurs dans le même véhicule avec des origines / destinations différentes)

22

409

347
375

471

385

323

405 409
423

306

février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre



Fréquentation et usage du service Ti’Go : 
courses et jours de fonctionnement

Ces courses sont principalement réalisées à 86% du mardi au vendredi.

9%

21%
20%

23%
22%

5%

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi



Fréquentation et usage du service Ti’Go : taux 
d’occupation du véhicule et nombre de 
kilomètres parcourus

Le taux d’occupation du véhicule entre le 27 février et le 31 décembre 
2023 est de 1,7 voyageurs par course (2).

Entre le 27 février et le 31 décembre 2023, les kilomètres commerciaux 
parcourus sont au nombre de 53 221 km dont 46,7% sont des 
kilomètres en charge (déplacement d’un véhicule transportant un 
passager).

Le nombre de kilomètre par course est de 5,7 km.

(2) Le taux d’occupation pour l’année 2023 est calculé avec les groupages des voyageurs (optimisation de la course avec plusieurs voyageurs dans le même véhicule avec 
des origines / destinations différentes)



Fréquentation et usage du service Ti’Go : les 
points d’arrêts

Les communes concernées par les départs les plus nombreux sont les 
suivantes :

- Niederbronn-les-Bains

- Reichshoffen

- Gundershoffen

- Oberbronn

Ces communes concentrent 77% des points d’arrêts de départ du 
service Ti’Go, dont 2 communes (Niederbronn-les-Bains, Reichshoffen) 
qui sont concernées par 59% des départs.

(2) Le taux d’occupation pour l’année 2023 est calculé avec les groupages des voyageurs (optimisation de la course avec plusieurs voyageurs dans le même véhicule avec 
des origines / destinations différentes)
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Fréquentation et usage du service Ti’Go : les 
points d’arrêts

Les communes concernées par les points d’arrêts les plus fréquentés en 
termes de destination sont les suivants :

- Niederbronn-les-Bains

- Reichshoffen

- Gundershoffen

- Oberbronn

(2) Le taux d’occupation pour l’année 2023 est calculé avec les groupages des voyageurs (optimisation de la course avec plusieurs voyageurs dans le même véhicule avec 
des origines / destinations différentes)
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Tarifs et recettes commerciales du service Ti’Go :
Tarifs :

Tarif normal : 3 € par trajet et par personne ;

Tarif réduit : 1 € par trajet et par personne pour les détenteurs d’une carte 
tarif réduit délivrée par la Communauté de communes, aux bénéficiaires du 
RSA et leurs ayants droits, ainsi qu’aux bénéficiaires de l’AAH (allocation aux 
adultes handicapés) et de l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes 
âgées). Les enfants bénéficient également du tarif réduit.

Les titres de transport seront soit payés en ligne lors de la réservation, soit 
réglés à bord des véhicules auprès du conducteur en espèces (celui-ci peut 
exiger que l’appoint soit fait). Pas de chèques ni de règlement par CB.

Recettes commerciales :

Les recettes perçues auprès de la clientèle de l’année 2023 se sont élevées à 
10 733.00€.

(2) Le taux d’occupation pour l’année 2023 est calculé avec les groupages des voyageurs (optimisation de la course avec plusieurs voyageurs dans le même véhicule avec 
des origines / destinations différentes)



Communication3



Communication autour du service Ti’Go

▪ Création d’un logo et marquage des véhicules.
▪ Article dans la presse quotidienne,
▪ Page web dédiée sur le site de la Communauté de communes,
▪ Post sur les réseaux sociaux, 
▪ Création de divers supports de communication : beachflag ; affiches ; 

brochures ; cartes de visite ; signature de mails ; cartes tarifs réduit,
▪ Reportage dédié réalisé par la télévision locale TV3V et par la télévision 

nationale France 2,
▪ Dossier spécial publié dans le magazine intercommunal «Les couleurs du 

pays»,
▪ Participation aux portes ouvertes dans la ZA du Sandholz.



Affiche : 

Carte de visite : 

Brochure d’informations : Beachflag :

Carte tarif réduit : 



Les reportages
télévisés 
(France 2 et 
TV3V) : 

Dossier spécial dans le magazine intercommunal : 

Articles de presse (DNA et MAXI FLASH) : 



Présence lors des portes ouvertes dans la zone d’activités du Sandholz (le 30/09/2023) :



Qualité du service4



Questionnaire de satisfaction

45 questionnaires ont été réceptionnés sur la période septembre-
octobre 2023.

Sur les réservations:
• Par téléphone : 87% de satisfaction,
• Par internet : 71% trouvent l’usage facile.

 Sur les conducteurs :
• 100% de satisfaction sur le professionnalisme,
• 100% de satisfaction sur la propreté des véhicules,
• 98% de satisfaction sur le ponctualité.



Biens matériels et moyens humains5



Les biens matériels et les moyens humains

Depuis le 27 février 2023, le service Ti’Go fonctionne avec 2 véhicules 
(Renault Mégane électrique et Renault Kangoo TPMR essence) et 2 
conducteurs ont été recrutés sur des postes à temps complet. Pour des 
remplacements occasionnels, un agent technique de la collectivité est 
habilité à effectuer les voyages.

En complément, les agents d’accueils de la 
Communauté de communes effectuent les 
réservations téléphoniques avec les usagers 
du service.



Gouvernance6



• Sur l’exercice 2023, 3 conseils d’exploitation ont été convoqués.

• Les membres du conseil d’exploitation sont au nombre de 7 :
• Le Président, Patrice HILT,

• Hubert WALTER,

• Anne GUILLIER,

• Daniel BECK,

• Valérie DENNI,

• Patrick BETTINGER,

• Jean-Marie OTT.

Assiste également à ces réunions le directeur de la Régie et la Directrice 
Générale des Services de la Communauté de communes.



Bilan financier7



Section de fonctionnement 

Dépenses de l’exercice 96 684.38 € 

Recettes de l’exercice 103 506.12 € 

Résultat de l’exercice (excédent) 6 821.74 € 

Résultat antérieur reporté + 0.00 € 

Résultat de clôture (excédent) 6 821.74 € 

 

Section d’investissement 

Dépenses de l’exercice 89 215.90 € 

Recettes de l’exercice 113 004.32 € 

Résultat de l’exercice (excédent) 23 788.42 € 

Résultat antérieur reporté + 0.00 € 

Résultat de clôture (excédent) 23 788.42 € 

 

Résultat global (excédent) 30 609.87 € 

Bilan financier 

Les recettes issues de la vente de 
billet sont de 10 733.00€, soit 
11.10% du coût du service (hors 
investissement).

Au titre l’année 2023 et de la 
reprise du service en régie directe, 
la Région Grand Est a versé une 
aide de 29 005.31€, soit 30.00% du 
coût du service (hors 
investissement).


